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Chapitre I – ANNEXES PRESCRIPTIONS GENERALES 
 
 
 
 
I-1 AGENDA 21 
 
> http\\www.agenda21.org   
 

 
 
 
I-2 NOUVELLES PROCEDURES D’INSTRUCTION CONCERNANT LES ESPACES PUBLICS 
 
> Auto Urba Espaces Publics.pdf 
 
 
 
 
I-3 CHARTE-GUIDE POUR DES OPERATIONS D’URBANISME DURABLE 
 
En cours de réalisation 
Service de l’Urbanisme et de l’Environnement  
Contact : Direction de l’Environnement – Ville de Toulouse 
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Chapitre II – ANNEXES SIGNALISATION VERTICALE 
 
 
 
 
II-1 INTERVENTION SUR LIEU OUVERT A LA CIRCULATION PUBLIQUE 
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II-2 REGLEMENTATION TOULOUSAINE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT 
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TITRE 1 – REGLES DE CIRCULATION 
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TITRE 2 - STATIONNEMENT 
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TITRE 3 - PRESCRIPTION DE POLICE ET DE SECURITE 
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II-3 ARRETE DU 11 FEVRIER 2008 SIGNALISATION 

 
 

13 mars 2008 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 2 sur 122 
. . 

Décrets, arrêtés, circulaires 
TEXTES GÉNÉRAUX 
MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT 
ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES 
 
Arrêté du 11 février 2008 modifiant l’arrêté du 24 novembre 1967 
relatif à la signalisation des routes et des autoroutes 
NOR : DEVS0803476A 
 
Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, et la ministre de 
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, 
Vu la convention sur la signalisation routière signée à Vienne le 8 novembre 1968, publiée par le décret 
no 81-796 du 4 août 1981, et ses amendements, publiés par le décret no 2000-80 du 24 janvier 2000 ; 
Vu l’accord européen, signé à Genève le 1er mai 1971, complétant la convention sur la circulation routière 
ouverte à la signature à Vienne le 8 novembre 1968, et l’accord européen du 1er mai 1971 complétant la 
convention sur la signalisation routière ouverte à la signature à Vienne le 8 novembre 1968, publié par le 
décret no 81-968 du 16 octobre 1981 ; 
Vu le code de la route, et notamment ses articles L. 411-6 et R. 411-25 ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ; 
Vu l’avis du 12 mai 2005 du comité technique de la commission permanente des équipements de la route, 
Arrêtent : 
 
Art. 1er. − L’arrêté du 24 novembre 1967 susvisé est modifié ainsi qu’il suit : 
1o A l’article 2-1, dans le paragraphe relatif aux panonceaux complémentaires aux panneaux de 
stationnement et d’arrêt M6 : 
Le panonceau M6c est renommé : « M6c-ancien » et sa définition est remplacée par : « qui indique que le 
stationnement est à durée limitée fixée à 1 h 30, avec contrôle par disque ». 
Il est ajouté après l’alinéa relatif au panonceau M6b : 
« M6c qui indique la durée limite maximum du stationnement avec contrôle par disque, ainsi que les limites 
de la période d’application de la mesure. » 
2o A l’article 2-1, dans le paragraphe relatif aux panonceaux d’indications diverses M9 : 
Après l’alinéa définissant le panonceau M9f sont ajoutés les alinéas suivants : 
« M9j indiquant le risque de heurt de véhicules lents. 
M9v indiquant que la prescription donnée par le panneau associé ne s’applique pas aux cyclistes. » 
3o A l’article 4, paragraphe A : 
Le titre est remplacé par : « Panneaux d’interdiction : ». 
Les alinéas après la liste des panneaux sont remplacés par : 
« Les signaux d’interdiction sont de forme circulaire. Le signal B1 est à fond rouge avec un pictogramme de 
couleur blanche. 
Les autres signaux, à l’exception des signaux B6, ont un fond blanc. Ils ont une bordure rouge, elle-même 
entourée d’un listel blanc. Leurs pictogrammes et inscriptions sont noirs, à l’exception de ceux des signaux B3, 
B3a, B15, B18a et B18b dont une partie du pictogramme est rouge et de ceux des signaux B18a et B18c dont 
une partie du pictogramme est orange. La barre oblique, quand elle est prévue, est de couleur rouge. 
Les signaux B6a et B6d sont à fond bleu avec une bordure rouge, elle-même entourée d’un listel blanc. La 
ou les barres obliques sont rouges. Les inscriptions des signaux B6a2 et B6a3 sont de couleur blanche. » 
4o A l’article 4, paragraphe C : 
Le dernier alinéa est remplacé par : 
« Les signaux de fin d’interdiction sont de forme circulaire. Ils sont à fond blanc et bordés d’un listel noir. 
Les pictogrammes ainsi que la barre sont noirs. Les inscriptions sont de couleur noire. » 
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5o A l’article 4, paragraphe D : 
Le dernier alinéa est remplacé par : 
« Les signaux de fin d’obligation sont de forme circulaire. Ils sont à fond bleu et sont bordés d’un listel 
blanc. Les pictogrammes sont blancs barrés de rouge. Les inscriptions sont de couleur blanche. » 
6o A l’article 4, dans le paragraphe E « Panneaux de prescription zonale » : 
Le panneau B6b3 est renommé « Panneau B6b3-ancien » et sa définition est remplacée par : « Entrée d’une 
zone à stationnement de durée limitée fixée à 1 h 30, avec contrôle par disque ». 
Il est ajouté après l’alinéa relatif au panneau B6b2 : 
« Panneau B6b3. Entrée d’une zone à stationnement de durée limitée, avec contrôle par disque. » 
Le panneau B6b5 est renommé « Panneau B6b5-ancien » et sa définition est remplacée par : « Entrée d’une 
zone à stationnement unilatéral à alternance semi-mensuelle et à durée limitée fixée à 1 h 30, avec contrôle par 
disque. » 
Il est ajouté après l’alinéa relatif au panneau B6b4 : 
« Panneau B6b5. Entrée d’une zone à stationnement unilatéral à alternance semi-mensuelle et à durée 
limitée, avec contrôle par disque. » 
Le panneau B50c est renommé « Panneau B50c-ancien » et sa définition est remplacée par : « Sortie de zone 
à stationnement de durée limitée fixée à 1 h 30, avec contrôle par disque ». 
Il est ajouté après l’alinéa relatif au panneau B50b : 
« Panneau B50c. Sortie de zone à stationnement de durée limitée, avec contrôle par disque ». 
Le panneau B50e est renommé « Panneau B50e-ancien » et sa définition est remplacée par : « Sortie de zone 
à stationnement unilatéral à alternance semi-mensuelle et à durée limitée fixée à 1 h 30, avec contrôle par 
disque ». 
Il est ajouté après l’alinéa relatif au panneau B50d : 
« Panneau B50e. Sortie de zone à stationnement unilatéral à alternance semi-mensuelle et à durée limitée, 
avec contrôle par disque. » 
Les quatre derniers alinéas sont remplacés par : 
« Les signaux de type B6b sont de forme carrée. Ils sont à fond blanc et bordés d’un listel rouge. Les 
pictogrammes qu’ils portent, outre le signal de type B6a, sont noirs. 
Le signal B30 est de forme rectangulaire, le petit côté étant horizontal. Il est à fond blanc, écriture noire, et 
bordé d’un listel rouge. Il comporte la reproduction du signal B14 approprié. 
Les signaux de type B50 sont de forme carrée. Ils sont à fond blanc et bordés d’un listel noir. Ils comportent 
la reproduction d’un signal de type B6a où la couleur rouge est remplacée par la couleur grise et la couleur 
bleue par la couleur noire. Les autres pictogrammes et la barre oblique sont noirs. 
Le signal B51 est de forme rectangulaire, le petit côté étant horizontal. Il est à fond blanc, écriture noire, et 
bordé d’un listel noir. Il comporte la reproduction du signal B14 approprié où la couleur rouge est remplacée 
par du gris. Les autres pictogrammes et la barre oblique sont noirs. » 
Le dessin du signal B5c est modifié conformément au modèle figurant en annexe de cet arrêté. 
7o A l’article 5, dans le paragraphe 1 a « Signaux d’indication de type C » : 
Le signal C1b est renommé « Signal C1b-ancien » et sa définition est remplacée par : « Lieu aménagé pour 
le stationnement gratuit à durée limitée fixée à 1 h 30 avec contrôle par un dispositif approprié ». 
Il est ajouté après l’alinéa concernant le panneau C1a : 
« Signal C1b. Lieu aménagé pour le stationnement gratuit à durée limitée avec contrôle par disque. » 
Il est ajouté après l’alinéa concernant le panneau C110 : 
« Signal C111. Entrée d’un tunnel. 
Ce signal indique l’entrée d’un tunnel où il est interdit de faire demi-tour, de s’arrêter et de stationner en 
dehors des emplacements d’arrêt d’urgence prévus à cet effet en application de l’article R. 417-10 du code de 
la route et où l’allumage des feux de croisement est obligatoire. 
Signal C112. Sortie de tunnel. 
Ce signal indique la fin des prescriptions édictées par le signal C111. » 
Le début du dernier sous-paragraphe est remplacé par : 
« Les signaux de type C sont à fond bleu avec un listel blanc. Les pictogrammes et les inscriptions sont de 
couleur blanche ; font exception : ». 
Le dernier alinéa de ce sous-paragraphe est remplacé par : 
« Les signaux C64d dont le pictogramme est orange ou composé d’éléments noirs. » 
. . 

Les dessins des signaux C1b, C111 et C112 sont représentés en annexe du présent arrêté. 
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Les dessins des signaux C24, C29 et C30 sont modifiés conformément à l’annexe du présent arrêté. 
8o A l’article 5, paragraphe 1o b. 
Les derniers alinéas après la liste des panneaux sont remplacés par : 
« Les signaux de type CE sont de forme carrée. Fait exception le signal CE3b, qui est de forme rectangulaire 
et peut comporter plusieurs faces. 
Les signaux de type CE sont à fond blanc, avec une bordure bleue, elle-même entourée d’un listel blanc. Les 
pictogrammes et inscriptions sont noirs. Font exception : 
– le signal CE1 dont le pictogramme est rouge ; 
– le signal CE3b dont plusieurs faces peuvent être polychromes ; 
– le signal CE29 dont le pictogramme est rouge ; 
– les signaux CE30a et CE30b dont le fond est vert avec listel et pictogramme blancs. » 
Le dessin du signal CE6a est modifié conformément à l’annexe du présent arrêté. 
9o A l’article 5, dans le paragraphe 2 « Signaux de direction », au sous-paragraphe d « Panneaux de 
présignalisation de type D40 » : 
Il est ajouté après la définition relative au panneau D43 : 
« Panneau D44 : présignalisation d’un village étape. 
Panneau D45 : présignalisation à 20 kilomètres environ d’un village étape. » 
Il est ajouté à la fin du sous-paragraphe d : 
« Le panneau D44 est composé comme un panneau D41a pour le premier registre. Le second registre 
comporte en première ligne le nom du village étape et en seconde ligne l’idéogramme ID28 suivi de la 
mention : “village étape”. Sous ce panneau sont placés trois ou six panneaux CE pour indiquer les services 
obligatoires présents dans le village étape. 
Le panneau D45 est composé de deux registres surmontés par un cartouche E42 et sous lesquels sont placés 
trois panneaux CE indiquant les services obligatoires principaux présents dans le village étape. Le premier 
registre comporte en première ligne le nom du village étape et en seconde ligne l’idéogramme ID28 suivi de la 
mention : “village étape”. Le second registre indique en kilomètres la distance au village étape. » 
Des exemples de dessin de ces signaux sont représentés en annexe de cet arrêté. 
10o A l’article 5, dans le paragraphe 2.2 « Panneaux de jalonnement des aménagements cyclables de type 
Dv » : 
A la fin du paragraphe a « Panneau d’identification d’itinéraire cyclable de type Dv10 », il est ajouté l’alinéa 
suivant : 
« Les panneaux Dv11 ou Dv12 ne sont utilisés que placés au-dessus des panneaux Dv21a, Dv21b, Dv43a, 
Dv43b ou Dv61 et permettent pour des raisons d’encombrement de ne pas faire figurer le symbole SC2 sur ces 
derniers. Le panneau Dv11 peut être aussi placé au-dessus des panneaux de type H20 lorsque ceux-ci sont 
utilisés pour jalonner un itinéraire touristique réservé aux cycles. » 
Au paragraphe e « Forme, couleur, listel, inscriptions, symbole et idéogrammes », la troisième phrase est 
remplacée par : « Ils comportent un listel vert, à l’exception de l’encart Dv44. » 
11o A l’article 5, dans le paragraphe 3 « Panneaux de localisation » : 
Sont ajoutés, après l’alinéa concernant le panneau E36, les alinéas suivants : 
« Panneau E37a : Indication du nom d’une oeuvre d’art et de son auteur sur des voiries où la circulation des 
piétons est interdite ; panneau à deux registres à fond noir et inscriptions en caractères L5 blancs. 
Panneau E37b : Indication du nom de l’auteur d’une oeuvre d’art sur les voiries où la circulation des piétons 
est interdite ; panneau à fond noir et inscriptions en caractères L5 blancs. » 
12o A l’article 5, dans le paragraphe 5 « Idéogramme, emblèmes et logotypes »: 
La définition de l’ID2 est complétée ainsi qu’il suit : « Aéroport assurant le transport de voyageurs par lignes 
régulières ». 
L’idéogramme : « ID12. Gare de train autos » est renommé « ID12b » 
Il est ajouté avant ID12b : « ID12a. : Gare ferroviaire ». 
La définition de l’ID14a est modifiée ainsi : « Poste de distribution de carburant. » 
La définition de l’ID14b est modifiée ainsi : « Poste de distribution de carburant, assurant également le 
ravitaillement en gaz de pétrole liquéfié (GPL). » 
Il est ajouté après l’alinéa suivant : 
« ID14c. Garage ou poste de dépannage. » 
Après l’alinéa donnant la définition de l’ID15d est ajouté l’alinéa suivant : 
. . 

« ID15e. Point d’accueil du public dans un espace naturel sensible. » 
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Après l’ID16b sont ajoutés les deux alinéas suivants : 
« ID16d. Musée ayant reçu l’appellation “musée de France”, créée par la loi no 2002-5 du 4 janvier 2002 ». 
ID16e. Parc ou jardin ayant reçu le label “jardin remarquable” décerné par le ministère de la culture. » 
L’idéogramme ID20. « Point de mise à l’eau d’embarcations légères », est renommé « ID20e ». 
Les quatre alinéas suivants sont ajoutés avant. 
« ID20a. Base de loisirs. 
ID20b. Centre équestre, promenade, ranch, poney-club... 
ID20c. Piscine ou centre aquatique. 
ID20d. Plage. » 
L’idéogramme ID21 « Point de départ d’un circuit de ski de fond » est renommé « ID21a ». 
Il est ajouté, après ID21a, l’alinéa suivant : 
« ID21b. Station de ski de descente. » 
La définition de l’ID26a est modifiée ainsi : « Restaurant ». 
La définition de l’ID26b est modifiée ainsi : « Débit de boissons ou établissement proposant des collations 
sommaires ». 
La définition de l’ID28 est modifiée ainsi : « Village étape, utilisable pour les villages ayant reçu le label 
“village étape” décerné par le ministère chargé des routes ». 
Les cinq alinéas suivants sont ajoutés après l’idéogramme ID29 : 
« ID30. Autocaravane. 
ID31. Toilettes. 
ID32. Distributeur automatique de billets de banque. 
ID33a. Produits du terroir. 
ID33b. Produits vinicoles. » 
Au paragraphe b « Emblèmes », l’ensemble du texte est remplacé par : « Un emblème particulier à chaque 
parc naturel régional est incorporé dans l’idéogramme spécifique ID15a. » 
13o A l’article 5, le titre du paragraphe 7o est modifié : « 7o Panneaux de signalisation d’intérêt culturel et 
touristique ». 
Le début de la phrase du paragraphe c est remplacé par : 
« c) Panneaux de signalisation du patrimoine culturel de type H30... ». 
14o A la fin de l’article 5 est ajouté un paragraphe 8o : 
« 8o Panneaux de signalisation d’information locale de type DC : 
Les panneaux de signalisation d’information locale sont utilisés pour indiquer, en complément de la 
signalisation de direction, les services et équipements utiles aux usagers. Cette signalisation est interdite sur 
autoroute et route à chaussées séparées et sur leurs bretelles d’accès. 
Panneau de présignalisation DC43 : il annonce les services et équipements desservis au prochain carrefour. 
Panneau de position DC29 : en l’absence de panneau de présignalisation DC43, il indique l’endroit où 
l’usager doit commencer sa manœuvre pour se diriger vers les services et équipements situés dans la direction 
indiquée par la flèche. Il est placé dans le carrefour de telle manière que la manœuvre éventuelle soit effectuée 
devant le panneau. 
Les signaux de type DC sont de forme rectangulaire, de couleur de fond différente des couleurs utilisées 
pour la signalisation de direction. 
Le signal DC43 comporte une flèche orientée vers la direction concernée. 
Le signal DC29 comporte une pointe de flèche dessinée. 
Les inscriptions des services et équipements sont en caractères italiques (L4). Chaque inscription peut être 
complétée : 
– par un ou deux idéogrammes dont la liste est donnée au paragraphe 4 du présent article ; 
– et par un indicateur de classement pour les activités liées à l’hébergement, suivant le classement officiel 
du ministère du tourisme. 
La flèche orientée ou la flèche dessinée, l’indicateur de classement et les inscriptions sont blanches ou noires 
suivant la couleur du fond. » 
15o A l’article 5, après ce paragraphe 8o, est ajouté un paragraphe 9o : 
« 9o Panneaux d’information de sécurité routière : 
Les signaux d’information de sécurité routière de type SR sont placés sur les voies pour rappeler aux usagers 
des règles simples de sécurité routière : 
Signal SR2 : ensemble de trois signaux utilisés successivement, rappelant l’espacement que les usagers 
doivent laisser entre leurs véhicules sur autoroute et sur route à deux fois deux voies et carrefours dénivelés ; 
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Signal SR3 : signal annonçant une zone où la vitesse est contrôlée par un ou des radars automatiques ; 
Signal SR4 : signal annonçant que la zone rencontrée est sous vidéosurveillance par le gestionnaire de la 
route, pour assurer une meilleure sécurité des usagers et la régulation du trafic, conformément à l’article 10 de 
la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ; 
Signal SR50 : signal rappelant un message de sécurité routière de portée générale. 
Les signaux de type SR sont de forme rectangulaire, à fond gris, listel jaune et inscriptions blanches. Les 
signaux SR2 comportent des pictogrammes de couleur blanche avec un élément de couleur verte. Les signaux 
SR3 comportent des pictogrammes noirs sur un fond blanc. Les signaux SR50 ne comportent que des 
inscriptions commençant par les mots suivants : “Pour votre sécurité” ». 
16o A l’article 6-1 : 
Le texte de l’article 6-1 est remplacé par le suivant : 
« Art. 6-1. – Feux de balisage et d’alerte R1, utilisés pour compléter la signalisation permanente de danger, 
la signalisation avancée des régimes de priorité et le balisage permanent. Ils sont clignotants. 
Les feux de balisage et d’alerte ont pour objet d’attirer l’attention sur le signal auquel ils sont associés et 
imposent aux conducteurs une prudence renforcée dans l’observation du message de ce signal. Ces feux sont de 
forme circulaire, de couleur jaune. 
On distingue : une classe “j” pour une utilisation de jour, une classe “n” pour une utilisation de nuit et une 
classe “jn” pour une utilisation de jour et de nuit. 
L’usage des feux de balisage et d’alerte est exceptionnel. Ils ne sont jamais utilisés sans signal associé. » 
17o A l’article 7 : 
Au paragraphe 1 « Signification générale des couleurs », la première phrase de l’avant-dernier alinéa est 
remplacée par : 
« Un feu rouge, fixe ou clignotant, impose l’arrêt absolu au droit de la ligne d’effet. » 
Au paragraphe B point c, l’alinéa relatif aux signaux d’arrêt (R24), est remplacée par : 
« Un feu rouge clignotant (R24) ou un ensemble de deux feux rouges clignotants imposent l’arrêt absolu. Il 
est employé devant un passage à niveau, une traversée de voie de tramway, un pont mobile, avant une zone 
dangereuse tel qu’un couloir d’avalanche, pour laisser le passage aux véhicules de pompiers ou à l’entrée des 
tunnels. » 
Le dessin de la silhouette vélo des feux R13c est modifié conformément au modèle représenté en annexe du 
présent arrêté. 
18o A l’article 8, dans le paragraphe 3 « Marquages complémentaires » : 
Au huitième alinéa concernant les marques relatives aux emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées à mobilité réduite, la fin de l’alinéa après « : » est remplacée 
par : « le pictogramme représentant une silhouette dans un fauteuil roulant, peint sur les limites ou le long d’un 
emplacement de stationnement, rappelle que cet emplacement est réservé au stationnement des véhicules 
utilisés par des personnes handicapées à mobilité réduite ». 
Au neuvième alinéa concernant les marques relatives aux emplacements réservés au stationnement des 
véhicules électriques, il est ajouté après : « ..., peint sur les limites » les mots : « ou le long ». 
19o A l’article 9 : 
La définition du fanion K1 est remplacée par : « Signalisation d’un obstacle temporaire de faible 
importance ». 
La définition des dispositifs K5 est remplacée par : « Signalisation de position des limites d’obstacles 
temporaires ou de chantier ». 
La définition du ruban K14 est remplacée par : « Signal de délimitation de chantier ou signal de fermeture 
d’un passage à niveau ». 
La définition du panneau KD8 est remplacée par : « Présignalisation de changement de chaussée ou de 
trajectoire ». 
L’alinéa relatif au panneau KD10 est remplacé par les deux alinéas suivants : 
« Panneau KD10a. Annonce de la réduction d’une voie. 
Panneau KD10b. Annonce, en signalisation d’urgence, de la réduction de plusieurs voies sur routes à 
chaussées séparées. » 
L’alinéa relatif aux panonceaux KM est remplacé par : 
« Panonceau KM1. Panonceau de distance associé aux panneaux temporaires. 
Panonceau KM2. Panonceau d’étendue associé aux panneaux temporaires. 
Panonceau KM9. Panonceau d’indications diverses associé aux panneaux temporaires de danger AK. » 
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Les alinéas suivants sont ajoutés avant l’alinéa relatif aux signaux tricolores KR11 : 
« Feux de balisage et d’alerte KR1, utilisés dans la composition des signaux KR41, KR42 et KR43 ou en 
complément pour les flèches lumineuses de rabattement. Ils sont clignotants. 
Feux de balisage et d’alerte KR2, utilisés en compléments de la signalisation temporaire. Ce sont des feux à 
éclats. 
Feux de balisage et d’alerte KR2d, constitués de feux KR2 associés pour s’allumer successivement. » 
Les alinéas suivants sont ajoutés après l’alinéa relatif aux signaux tricolores KR11 : 
« Rampe lumineuse KR41. Renforçant la signalisation de position d’un véhicule d’intervention ou de travaux 
avec indication du côté par lequel il faut le contourner. 
Flèche lumineuse KR42. Indiquant le côté vers lequel il faut se déporter. 
Flèche lumineuse KR43. Signifiant l’obligation de se déporter vers la voie adjacente indiquée. 
Signal lumineux KR44. Signal mobile de position d’un rétrécissement temporaire de chaussée. 
Signal lumineux KXC50. Message littéral utilisé pour préciser ou compléter une information délivrée par un 
signal ou pour délivrer une information lorsqu’on ne dispose pas du ou des signaux adéquats. » 
Les derniers alinéas après la liste des panneaux et dispositifs sont remplacés par : 
« Les signaux AK sont de forme triangulaire. Ils ont un fond jaune et sont bordés d’une bande rouge, 
elle-même entourée d’un listel jaune. Les pictogrammes sont noirs à l’exception de celui du signal AK17 qui 
comporte des éléments rouge, jaune et vert entourés de noir et de celui du signal AK30 qui comporte des 
éléments rouges. 
Le barrage K2, les dispositifs K5a, K5b et K5c, la barrière K8, la barre transversale du portique K15 
comportent des bandes alternativement rouges et blanches. 
Les signaux KC1, KD21, KD22, KD42, KD43, KD44, KD62, KD69, KD79 sont de forme rectangulaire, 
terminée en pointe de flèche pour les panneaux KD21 et KD22. Les signaux KD8, KD9, KD10 sont de forme 
carrée. Ils sont à fond jaune avec listel noir. Les pictogrammes et inscriptions sont noirs. Font exception : 
– les signaux KD9 et KD42, qui peuvent comporter la représentation d’un signal de prescription ; 
– le signal KD69, qui comporte une barre oblique rouge lorsqu’il inclut le symbole KS1. 
Les panonceaux KM sont de forme rectangulaire. Ils ont un fond jaune et ne comportent pas de listel. Les 
pictogrammes et inscriptions sont noirs. 
Pour les feux de balisage et d’alerte KR1, KR2 et KR2d, on distingue une classe “j” pour une utilisation de 
jour, une classe “n” pour une utilisation de nuit et une classe “jn” pour une utilisation de jour et de nuit. Les 
feux de balisage et d’alerte ne sont jamais utilisés sans signal associé sauf dans le cadre des KR41, KR42 
et KR43. 
La rampe lumineuse KR41 est constituée de feux KR1 défilants. 
La flèche lumineuse KR42 est horizontale et est constituée de feux KR1 s’allumant simultanément. 
La flèche lumineuse KR43 est oblique, orientée vers le bas à droite ou à gauche. Elle est composée de treize 
feux KR1 s’allumant simultanément. Les côtés de la flèche sont perpendiculaires, sa hampe est placée à 
quarante-cinq degrés de ceux-ci. 
Les feux du dispositif KR42 sont disposés sur un fond rectangulaire sombre. 
Le signal KR44 est lumineux ; il est fixe, clignotant ou défilant. 
Les signaux KR44 et KXC50 sont disposés sur un fond rectangulaire sombre. » 
20o A l’article 12 : 
Le dernier alinéa concernant la dérogation pour l’application des dispositions de l’arrêté du 20 juin 1991 est 
supprimé. 
A la fin de l’article est ajouté l’alinéa suivant : 
« Les panneaux et panonceaux relatifs au stationnement à durée limitée fixée à 1 h 30 et contrôlé par disque : 
M6c-ancien, B6b3-ancien, B6b5-ancien, B50c-ancien, B50e-ancien et C1b-ancien peuvent être maintenus en 
place en attendant la modification de l’article R. 417-3 du code de la route. Cette mise en conformité doit être 
effectuée en tout état de cause au 31 décembre 2011 au plus tard. » 
Art. 2. − La directrice de la sécurité et de la circulation routières et le directeur des libertés publiques et des 
affaires juridiques sont chargés de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
Fait à Paris, le 11 février 2008. 
Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, 
du développement et de l’aménagement durables, 
Pour le ministre et par délégation : 
La directrice de la sécurité et de la circulation routières, C. PETIT 
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La ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, 
Pour la ministre et par délégation : 
Le sous-directeur de la circulation et de la sécurité routières, 
P. SALLES 
 
A N N E X E 
Les modèles des signaux nouveaux ou modifiés figurent ci-après : 
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Chapitre III – ANNEXES RESEAUX 
 
 
 
 
III-1 RESEAUX EAU POTABLE – EAU PLUVIALE – EAU USEE 

 
 

III-1.1 Cahier des Charges des Services d’Eau Potable et d’Assainissement de Véolia 
Eau Agence du Grand Toulouse 
 

 
 
CONCEPTION ET REALISATION DE RESEAUX D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT 
 
Ce document est distribué aux aménageurs qui ont à réaliser des réseaux d’eau potable et 

d’assainissement lors des opérations immobilières soumises à réception par VEOLIA Eau, Agence du GRAND 
TOULOUSE. 

 
Il définit les modalités de construction et de qualification des ouvrages réalisés, notamment 

conformément à la Charte de Qualité de la Mairie de Toulouse. 
 

 
MODALITES PRATIQUES D’ETABLISSEMENT ET D’EXECUTION DES PROJETS, MARCHE A SUIVRE 

 
AVANT DEPOT DU PERMIS de CONSTRUIRE ou de LOTIR, prendre contact avec : 

 

 

 
 
pour définir les réseaux d’assainissement vanne, pluvial et le réseau d’eau potable du projet. 
 
1. Prévoir un état des lieux contradictoire avant le début des travaux de démolition. Ce contrôle 

sera à la charge de VEOLIA Eau. 
 

2. Prévoir dans le financement de l’opération la PARTICIPATION FINANCIERE (ou P.R.E.) et 
des branchements sur les réseaux, eaux usées, eaux pluviales et eau potable. 

 
3. QUINZE (15) JOURS avant le démarrage des travaux, prévenir par écrit VEOLIA Eau 

(Déclaration d’ouverture de chantier) afin que puissent être réalisés des contrôles avant le 
raccordement aux réseaux publics. 

 
4. Exécution des travaux en conformité avec le Règlement du Service d’EAU POTABLE de la 

Ville de TOULOUSE, le Règlement du SERVICE D’ASSAINISSEMENT de la Communauté 
d’Agglomération du GRAND TOULOUSE, le CCTG Assainissement et le Cahier des Charges 
Techniques du Service d’Eau potable. 

Indice Objet de la 
modification Etabli par Approuvé par Date 

7 
Mise à jour 

fournitures agréées, 
ACS 

C. PERES M. CAZOR 26/04/2007 

VEOLIA Eau  
Groupe Réseaux 

2, chemin des Daturas - 31200 Toulouse 
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5. Après réalisation, l’aménageur doit : 
- Fournir les plans de récolement aux fins de contrôle des ouvrages par inspection télévisée, 

contrôle d’étanchéité et visite de surface des réseaux d’assainissement.  
- Et procéder à l’essai sous pression des canalisations d’eau potable et à sa désinfection juste 

avant le raccordement au réseau public. Toutes ces opérations sont à exécuter sous le contrôle 
de VEOLIA Eau, aux frais du constructeur. 

- Solliciter le certificat d’agrément des réseaux pour obtenir l’autorisation de raccordement sur 
les réseaux publics d’assainissement. 

- Demander le contrôle des réseaux publics après réalisation des travaux de gros œuvre (constat 
contradictoire par rapport à l’état des lieux). 

- Demander par écrit le branchement sur les réseaux publics d’assainissement et d’eau potable 
DEUX (2) MOIS avant la mise en service prévisible, les branchements devant être acquittés 
selon un devis-facture, préalablement à la réalisation des travaux. 

 
 

> TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT 
 
PRINCIPE DE BASE 
La Générale des Eaux se tient à la disposition des constructeurs  pour l’étude de la gestion des 

eaux sur leurs terrains. 
Les réseaux de la Ville de Toulouse sont du type  séparatif. 

 
Le projet doit être mené dans l’esprit suivant : 

 Eaux usées domestiques 
Le raccordement sur les collecteurs d’eaux usées existants est obligatoire pour tout nouvel immeuble 

construit en secteur équipé (Article L. 1331-3 du Code de la Santé Publique). 
Les systèmes d’épuration autonomes ou individuels ne pourront être autorisés qu’exceptionnellement, et 

dans les conditions définies contractuellement avec la Communauté d’Agglomération du GRAND TOULOUSE, 
après accord du Service Communal d’Hygiène et de Santé de la Ville de Toulouse. 

 Eaux résiduaires industrielles 
Dans le cas d’industries, artisanats, commerces et, d’une façon générale, chaque fois qu’il sera fait une 

utilisation de l’eau autre que domestique, l’usager devra contracter une Convention de Déversement auprès de 
VEOLIA Eau (n° Tél :0811 902 903). (Article L. 1331-10 du Code de la Santé Publique). 

Les notions de « techniques propres » devront présider à l’élaboration de tous les postes de travail où il 
est fait un usage de l’eau. 

 Eaux pluviales 
Les réseaux devront être conformes au Cahier des Clauses Techniques Générales relatif aux 

travaux d’assainissement après avoir reçu au préalable l’autorisation des services compétents de la 
communauté d’Agglomération du GRAND TOULOUSE. 
 

En résumé, au stade de l’étude, et avant dépôt du permis de construire, il est conseillé de prendre contact 
avec VEOLIA Eau, pour renseignements et mises au point. Le projet sera établi avec les services techniques 
durant la période d’instruction du permis de construire ou de lotir, faute de quoi celui-ci fera l’objet d’un  avis 
défavorable définitif. 

 
 

> ASPECT FINANCIER 
 
Outre les aménagements intérieurs jusqu’à la limite de propriété, sont à la charge du constructeur ou du 

lotisseur : 
La Participation pour le Raccordement aux Egouts (PRE) ou Participation Financière, payable à 

compter de l’autorisation de construire, qui  est calculée proportionnellement à la Surface Hors Oeuvre 
Nette (SHON) créée et pondérée en fonction de la destination de l’immeuble (calcul établi en application 
de la délibération du Conseil de la Communauté d’Agglomération). 
 

 Prix indicatif 2005 : 13,50 €  le m2 environ (indice d’actualisation TP 01, base oct. 2003 12 €). 
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Coefficients pondérateurs : 
-  1,00   pour logements, hôtels, restaurants, cafés, hôpitaux, commerces ; 
-  0,66  pour locaux à usage de bureaux, établissements d’enseignement, salles de spectacles et leurs 

dépendances, salles d’équipement sportif, logements sociaux ; 
-  0,33  pour usines, ateliers, dépôts ; 
-  exonération pour les établissements cultuels. 
 

 Les travaux de branchements 
Les branchements sur les réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales seront exécutés par VEOLIA Eau 

dans un délai défini par la Charte Qualité après acquittement de devis-facture. (cf. § 5) et sous réserve 
d’obtention des autorisations administratives. 

 
> PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
 
VEOLIA Eau devra être prévenue par écrit QUINZE (15) JOURS avant le démarrage des travaux 

d’assainissement afin de pouvoir assurer un contrôle du chantier si nécessaire. 
- les travaux seront exécutés conformément aux prescriptions relatives à la construction des réseaux 

publics (application du Fascicule 70) ; 
- seront mis en œuvre uniquement les matériaux agréés. 
Ces diverses prescriptions sont contenues dans le Cahier des Clauses Techniques Générales applicables 

aux travaux d’assainissement et dans le Règlement d’Assainissement.  
 

 
> SECTIONS ET PENTES DES CANALISATIONS 

 
 Réseau Eaux Pluviales 

En aucun cas, les canalisations n’auront un diamètre inférieur à 400 mm et une pente inférieure à 3 mm 
par mètre. 

 Réseau Eaux Usées 
Les réseaux destinés à l’évacuation des eaux vannes et ménagères seront calculés sur la base d’un rejet 

de 200 litres par jour et par habitant. Le coefficient de pointe sera calculé selon la méthode préconisée par la 
Circulaire 77-284/INT. du 22 Juin 1977 « Instruction technique relative aux réseaux d’assainissement des 
agglomérations ». 

Les canalisations principales auront un diamètre ne pouvant être inférieur à 200 mm et auront une pente 
conseillée de 5mm par mètre, toute dérogation devant obtenir l’agrément de VEOLIA Eau. En aucun cas la 
vitesse d’écoulement de l’effluent ne pourra dépasser 1 mètre par seconde en cas d’aménagement de terrains à 
forte pente. 

Le point de raccordement et la profondeur du raccordement seront définis par VEOLIA Eau. 
Les branchements des immeubles pourront être exécutés avec des canalisations de diamètre 150 mm 

ayant une pente minimum de 3 cm par mètre. 
 

 
> IMPLANTATION DES CANALISATIONS 
 
Les réseaux ayant un caractère collectif seront obligatoirement implantés sous chaussée. Les traversées 

d’espaces verts et parties privatives, les passages sous bâtiment sont interdits. Les passages sous entrées cochères 
nécessiteront un tirant d’air de 4,5 mètres minimum. La cote de branchement sur le réseau public sera définie par 
VEOLIA Eau. 

Sauf prescription particulière du gestionnaire de la Voirie, les remblais seront constitués par des 
matériaux concassés de 5/15 ou 0/20. Le sous-sol doit être indemne de toute pollution (certificat à fournir si 
nécessaire). 

Les remblais seront conduits avec le plus grand soin et effectués par couches successives de 20 cm 
maximum bien compactées mécaniquement. Il seront conformes au « compacté-contrôlé-vérifié » prévu au 
Fascicule 70 (les justificatifs pourront être demandés lors de la réception du réseau). 



 

Mairie de Toulouse – Documents de références – Service des Etudes et Travaux Neufs – III Annexes Réseaux – 06/2008 
40 

> MATERIAUX 
 
Ils devront obligatoirement avoir un agrément NF et  seront choisis sur la liste des fournitures agréées 

par VEOLIA. 
 

 Eaux Pluviales 
Les tuyaux circulaires seront en béton armé - série 135 A minimum-, pour les sections comprises entre 

400 et 800 mm. 
Les réseaux de taille supérieure seront réalisés au moyen d’éléments rectangulaires qui seront d’un type agréé. 
La charge minimale sur les canalisations devra respecter les normes définies par les constructeurs. Le passage des 

canalisations et branchements dans le corps de chaussée est interdit (la charge minimale sera de 1 m).  
 Eaux Usées 

Suivant la profondeur et la charge sur la canalisation (dimensionnement mécanique à vérifier 
conformément au fascicule 70), les matériaux autorisés sont les suivants : 

PVC (série CR 8 et plus uniquement), Grès, PRV, Fonte ductile. Ils seront choisis sur la liste des 
fournitures agréées. 

La charge sur les tuyaux ne devra pas être inférieure à 1 m. 
 Regards et bouches 

Ils seront choisis sur la liste des fournitures agréées. 
 Fonte voirie 

Tampons obturateurs et avaloirs seront choisis sur la liste des fournitures agréées. La classe de résistance 
sera conforme à la norme EN 124. 

 Regards de façade 
Il sera construit sur chaque branchement, en limite de propriété et en domaine public, un regard de 

façade de type Communauté d’Agglomération du Grand Toulouse (le regard sera obturé à l’amont par un 
bouchon permettant de réaliser le test d’étanchéité du réseau lors des épreuves de réception). 

 
 

> INSPECTION ET CONFORMITE 
 
Le constructeur doit solliciter l’obtention du Certificat d’Agrément et de Bon Fonctionnement 

préalablement au branchement sur les réseaux publics (article L. 1331-4 du Code de la SANTE PUBLIQUE). A 
l’appui de la demande de ce certificat, il sera fourni les plans des réseaux (plans triangulés ou en coordonnées 
LAMBERT III à l’échelle 1/200ème sur fond de plans BDU) en QUATRE (4) EXEMPLAIRES, dont UN (1) sur 
stabyphane conformément au dossier type annexé et un enregistrement des mêmes plans en format DWG, DGN 
ou DXF. Dans les opérations de vérification des ouvrages est inclus un contrôle des ouvrages de petite section 
par caméra de télévision et un contrôle d’étanchéité à la charge du constructeur. 

Si cette vérification révèle des malfaçons, il sera procédé, après travaux, à un nouveau contrôle dont le 
coût sera mis aussi à la charge du Constructeur. 

Le Certificat de Bon Fonctionnement ou d’Agrément des réseaux, délivré par VEOLIA Eau, sera joint à 
la demande de certificat de conformité au permis de construire faite auprès du service de l’Urbanisme de la Ville 
de TOULOUSE. 

 
 

> BRANCHEMENTS ET MISE EN SERVICE 
 
Après obtention du Certificat de Bon Fonctionnement, le constructeur pourra demander le branchement 

sur les réseaux publics d’Assainissement en téléphonant à VEOLIA Eau (n° tel : 0811 902 903). Cette demande 
fera l’objet d’un devis-facture à acquitter par le propriétaire préalablement à la réalisation des travaux. 

L’obtention du Certificat de Bon Fonctionnement et le paiement du devis-facture n’engagent pas 
VEOLIA Eau à exécuter les branchements aussitôt qu’ils sont demandés. Toutefois, VEOLIA Eau s’engage à 
réaliser ces travaux dans les quinze (15) jours qui suivent l’obtention de l’autorisation administrative de travaux 
en domaine public, celle-ci étant demandée après acquittement du devis. 

La mise en service des réseaux d’assainissement sera prononcée à l’achèvement complet des travaux de 
voirie et réception de surface, réalisée par VEOLIA Eau aux frais de l’aménageur. 
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Mesures coercitives : Si l’aménageur n’a pas respecté l’ensemble des points énumérés ci-dessus, 
VEOLIA Eau pourra refuser le branchement sur les réseaux publics ou procédera à l’obturation provisoire des 
branchements si ceux-ci sont existants. Leur réouverture ne pourra se faire qu’après mise en conformité des 
réseaux privés. Cette vacation sera faite aux frais de l’aménageur. 

 
 

> TRAVAUX D’ADDUCTION D’EAU POTABLE 
 

Le Présent Cahier des Charges précise les modalités techniques au Règlement du Service AEP de 
Toulouse qui reste applicable dans son intégralité. 

 
 

> PRINCIPE DE BASE 
 
Pour qu’un réseau d’alimentation en eau potable, réalisé par un aménageur privé ou public, soit raccordé 

au réseau public, VEOLIA Eau devra avoir assuré : 
- le contrôle de conception (projet) ; 
- le contrôle de réalisation (travaux) ; 
- le contrôle d’étanchéité (essais de pression) ; 
- le contrôle sanitaire (désinfection) ; 
- le contrôle d’implantation (plan de récolement). 
 
Lorsque ces contrôles ont satisfait au présent cahier des charges, le réseau est mis en service et pris en 

exploitation. La remise d’ouvrage est prononcée seulement à l’achèvement complet des travaux de voirie. 
Les travaux d’alimentation en eau potable, dans l’emprise de l’opération, seront exécutés par une 

entreprise possédant le label de Qualité « réseau Eau » délivré par Canalisateurs de France. 
 
Ces travaux seront conformes aux prescriptions imposées aux entreprises travaillant pour le compte de 

VEOLIA Eau, notamment :  
- pour les matériaux qui doivent avoir leurs Attestations de Conformité Sanitaire à jour, conformément 

au Décret n° 2007-49 du 11/01/2007 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la consommation 
humaine ; 

- pour les technologies et matériels utilisés (tuyaux, robinets-vannes, poteaux d’incendie, ventouses, 
robinets d’arrêt, montages de bouches à clé, chambres de robinets-vannes et de ventouses, regards de compteurs, 
etc...). 

 
En accord avec le Service Départemental de Secours et d’Incendie et le Service de Gestion de la Voie 

Publique de la Mairie de Toulouse (Division Etudes et Aménagement), le projet d’alimentation en eau potable de 
l’opération devra être présenté à VEOLIA Eau en vue de déterminer avec l’aménageur les sections de 
canalisations, leur position en altimétrie et en planimétrie, ainsi que la position des appareils de robinetterie, de 
fontainerie et de sécurité du réseau. 

La section des branchements et la position des regards de compteurs seront définies lors de cette étude. 
Les positions des ventouses et des décharges seront définies lors de la réalisation des travaux en fonction 

des points hauts et des points bas des conduites. 
Des purges seront placées à l’extrémité des canalisations en antenne. 

 
 

> ASPECT FINANCIER 
 
Un renforcement du réseau public de distribution sera demandé à l’aménageur, dans le cas où le réseau 

existant serait insuffisant pour assurer la desserte de l’opération projetée et lorsque le surdimensionnement est 
réalisé dans l’intérêt principal des usagers de la construction à édifier (articles L 332 - 6.1 et L 332 - 12 du code 
de l’Urbanisme). Dans le cas contraire, il sera fait application des dispositions prévues dans la Loi SRU 
concernant les Participations pour la création de Voies Nouvelles. 
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> MATERIAUX 
 
Ils figurent sur la liste des produits agréés.  
En règle générale, les conduites seront en fonte ductile (K 9), et ne devront pas avoir un diamètre 

inférieur à 100 mm (toutefois certains cas de faible longueur pourront être envisagés en diamètre 80 et diamètre 
60 mm). Le revêtement intérieur sera réalisé en mortier de ciment. Le revêtement extérieur comportera une 
couche de protection réalisé au moyen d’alliage zinc-aluminium déposé à 400 mg/m2 et une couche de finition à 
base de peinture époxy bleue  conformément à la norme NF EN 545. Seul le réseau de section inférieure ou égale 
à 50 mm pourra être en PEHD agréé avec pièces et raccords électro-soudés, posé obligatoirement dans une gaine 
TPC. 

Toute canalisation en antenne devra, à son extrémité, être équipée d’une vidange ou d’une purge 
raccordée dans un regard d’égout pluvial ou dans un puits d’infiltration s’il n’existe pas de réseau pluvial. 

Un grillage d’avertissement détectable, de couleur bleue, sera disposée à 0,20 mètres au-dessus de la 
génératrice supérieure de la conduite. 

 
 Canalisation de branchement (série 16 bars) 

Les conduites de branchement de diamètre égal ou supérieur à 60 mm seront en fonte ductile à 
l’identique des conduites de distribution. 

Les canalisations pour branchement de diamètre inférieur à 60 mm seront en PEHD agréé par VEOLIA 
Eau, qualité alimentaire avec bande bleue. Quelle que soit la section, elles seront disposées dans une gaine TPC 
souple double paroi annelée de couleur bleue. Les raccords seront réalisés par électro-soudage. 

Un grillage détectable d’avertissement de couleur bleue sera disposé à 0,20 mètres au-dessus de la 
génératrice supérieure de la conduite. 

 
 Robinetterie (série 16 bars) 

Pour le réseau de distribution, diamètre égal ou supérieur à 60 mm jusqu’au diamètre 250 inclus, les 
robinets-vannes fermeture à gauche, revêtus de peinture époxy bleue, seront à opercule caoutchouc du type 
bride-bride avec joints de démontage ou joints auto-butés. Ils seront d’un modèle agréé. 

Les vannes combinées, revêtues de peinture époxy bleue, sont autorisées sur les canalisations inférieures 
ou égales à 200 mm. Elles seront d’un modèle agréé. 

Pour les diamètres supérieurs à 250 mm, les robinets vannes seront de type papillon modèle agréé par 
VEOLIA Eau. 

Pour les branchements, diamètre inférieur à 60 mm, les robinets d’arrêt seront de type « fermeture à 
gauche ».  Ces robinets, utilisés exceptionnellement, seront positionnés en accord avec les recommandations de 
VEOLIA Eau. 

 
 Ventouses 

Elles devront permettre le dégazage et l’entrée d’air dans la conduite (type « 3 fonctions »). Elles seront 
d’un modèle agréé. Elles seront placées dans des regards type Assainissement diamètre 1000 mm  avec tampon 
ventilé agréé. 

 
 Disconnecteurs : 

Ils seront de type « à zone de pression réduite contrôlable » et seront obligatoires sur tout branchement 
de section supérieure ou égale à 60 mm, sur tous les branchements d’arrosage ou tous les branchements 
susceptibles de refouler une pollution (utilisation non domestique de l’eau). Ils seront placés immédiatement 
après le compteur et feront l’objet d’un suivi réglementaire conforme aux dispositions en vigueur. Cet entretien 
restera à la charge du propriétaire et sera vérifié par l’autorité sanitaire. 

 
Regards : 
Les robinets-vannes de diamètre égal ou supérieur à 200 mm seront disposés dans des regards ainsi que 

les appareils de régulation et de protection de réseau (ventouses). 
Il pourra être également demandé de positionner d’autres robinets-vannes sous regard. Ces regards seront du 

type assainissement    ∅ 1000 mm  ou carrés 1000 x 1000 mm lorsqu’ils ne renfermeront qu’un appareil. 
Dans le cas de plusieurs robinets-vannes, ils seront placés dans des chambres bâties avec dalles amovibles. 

La commande des robinets-vannes, qui ne sera pas accessible directement par le tampon de visite, devra être 
équipée d’une tige-allonge dont l’extrémité débouchera dans une tête de bouche à clé scellée dans la dalle. 
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L’ouverture du tampon de visite devra permettre le passage de la vanne disposée dans le regard (trappe 
carrée ou rectangulaire agréée si nécessaire). 

Les regards ou chambres devront être équipés d’échelons de descente en aluminium et d’un puisard 
permettant d’introduire la crépine d’une pompe en vue d’évacuer toute l’eau qui pourrait se trouver dans ces 
ouvrages. Les plans des chambres seront soumis à l’accord de VEOLIA Eau. 

 
 Montages 

Lorsque les robinets-vannes ne sont pas dans des regards, les montages devront être en FONTE d’un 
type agréé par VEOLIA Eau (avec cloches et tubes allonges). 

Pour les robinets d’arrêt 1/4 de tour, ils seront posés dans des tabernacles PVC modèles agréés et des 
tubes allonges fonte lorsqu’ils sont sous chaussée;  le modèle PVC sera autorisé sous trottoir. 

 
 Têtes de bouches à clé 

Les têtes de bouches à clé seront du type série lourde (13 kg) sous chaussée et 6 kg sous trottoir : 
- hexagonales pour robinets-vannes ; 
- carrées pour vidanges et purges ; 
- rondes pour robinets d’arrêt  1/4 de tour ; 
- rectangulaires pour les limites de zone d’influence. 
 

 Tampons de visite 
Les chambres et les regards dans lesquels se trouveront des robinets-vannes ou des appareils de 

régulation recevront des tampons de visite agréés par VEOLIA Eau. 
Les regards dans lesquels se trouveront des ventouses seront fermés par des tampons ventilés d’un 

modèle agréé. 
 

 Regard de comptage - Niche à compteur 
Cet élément, destiné à recevoir le ou les compteurs de mesure de consommation d’eau, devra être d’un 

modèle agréé par VEOLIA Eau, avec rail de compteur vissé pour les branchements  ≤ 50mm, robinet avant 
compteur et clapet anti-retour. La niche murale est à utiliser de manière prioritaire, la chambre enterrée ne sera 
tolérée qu’à titre exceptionnel ( pour branchements à partir du Ø40 mm) et sera adaptée aux contraintes locales 
de résistance au gel, la référence retenue étant :  température de  l’eau supérieure à 0°C pendant 5 jours par 
température extérieure de -15°C. Le type choisi sera retenu en accord avec le gestionnaire du réseau. Une amorce 
de départ  du réseau intérieur sera mise en place avec bouchon hermétique en bout de ligne.  

Le regard sera prévu pour recevoir, lorsqu’il est exigé, à la fois le compteur et le disconnecteur 
protégeant le réseau public. 

 
 Bouches de lavage ou d’arrosage, Fontaines et bornes de fontaine 

Ces ouvrages sont à usage exclusivement municipal. La prescription est de la compétence de la Ville de 
TOULOUSE (Service de la Voie Publique). 

VEOLIA Eau indiquera à l’aménageur les caractéristiques des appareillages agréés. 
 

 Poteaux d’incendie 
Ces ouvrages sont placés sous la responsabilité de la Ville de TOULOUSE. Le service de la Défense 

Incendie définira les besoins propres à l’opération et l’alimentation du ou des poteaux fera l’objet d’une étude 
distincte. 

Le modèle sera désigné par le service de la Voie Publique de la ville de Toulouse. 
 

 
> CONTROLE DE REALISATION 
 
> EXECUTION DES TRAVAUX 
 
Les conduites seront posées sous chaussée. Les traversées d’espaces verts et les chaussées dont le 

revêtement sera en béton ou en pavés autobloquants sont à éviter. 
Les travaux de pose de canalisation de distribution et de branchement ne pourront être entrepris que 

lorsque les bordures de trottoirs seront en place. 
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Les implantations et charges sur les conduites seront conformes aux prescriptions du gestionnaire de la 
Voirie (pas de passage dans le corps de chaussée). 

Ainsi, les canalisations de distribution devront avoir une charge comprise entre 1,00 m et 1,20 m par 
rapport à la chaussée finie. Les canalisations de branchements particuliers devront avoir également une charge de 
1 m. 

Toutes les conduites devront être largement accessibles par simple terrassement (pas de canalisations 
prises dans du béton). La distance minimale, par rapport à un câble ou une autre canalisation, devra être de 0,50 
m minimum, et de 2 m minimum par rapport à une canalisation acier protégée cathodiquement, conformément 
au Règlement de Voirie. 

L’implantation se fera à 0,50 m minimum des bordures de trottoir et évitera le cône de décompression 
d’une tranchée de réseau d’assainissement. 

Les butées de pièces spéciales, coudes, tés, cônes de réduction, plaques pleines seront en béton. Ces 
butées seront du type butées poids. La liaison avec les ouvrages se fera au moyen de pièces spéciales. 
A chaque arrêt de travail, si minime soit-il, les extrémités de tuyaux seront obturées de façon provisoire mais 
totale (Bout d’emboîtement (BE) ou bout uni (BU) et plaque pleine). 

Les canalisations de branchement arrêtées dans les regards de comptage seront raccordées aux accessoires 
disposés sur le rail (robinet et clapet anti-retour) et le départ du réseau intérieur sera prolongé à l’extérieur de la niche. 
L’isolation, quand elle est nécessaire, doit être en place pour rendre l’installation ingélive. 

 
 Remblaiement des tranchées et compactage 

Sauf prescription particulière du gestionnaire de la Voirie, les remblais seront constitués par des 
matériaux concassés de 0/20 ou 0/31,5. Les mâchefers, s’ils sont utilisés, ne pourront en aucun cas être en 
contact avec les canalisations ou les accessoires. Ils seront, de toute façon, isolés par un géotextile enveloppant 
les remblais techniques. 

Les remblais seront conduits avec le plus grand soin et effectués par couches successives de 20 cm 
maximum bien compactées mécaniquement. 

Les canalisations en PEHD sous gaine TPC seront placées dans un lit de sable avec un minimum de 20 
cm de couverture sur la génératrice supérieure. 
 

 Réfection de chaussée 
Les réfections de chaussée seront réalisées suivant les normes en vigueur exigées par le Service 

Gestionnaire de la Voirie. 
 

 Travaux sur conduites en service 
Il est formellement interdit à toute personne étrangère à VEOLIA Eau d’intervenir sur les conduites 

publiques en service. 
Les raccordements, les branchements et tous autres travaux sur les conduites publiques en service seront 

réalisés par VEOLIA Eau. 
 

 Prescriptions complémentaires 
L’aménageur et son entrepreneur seront soumis au Règlement du Service d’Eau Potable de la Ville de 

TOULOUSE. 
Certaines prescriptions techniques n’étant pas stipulées dans ce document, il sera fait référence au 

Règlement de Voirie, Communal, Départemental ou National. 
 

 
> CONTROLE D’ETANCHEITE 
 
Les essais d’étanchéité du réseau, y compris les branchements, seront réalisés par tronçons de 500 m 

maximum, conformément aux dispositions prévues dans l’article 63.5.1 du Fascicule 71. 
 
 

> CONTROLE SANITAIRE 
 
Les canalisations et appareils en liaison avec le réseau d’eau potable, toutes les fournitures et ingrédients 

utilisés ne devront pas être susceptibles de causer la moindre pollution, soit physique, soit chimique, soit 
bactériologique et devront avoir l’agrément « Qualité Alimentaire norme NF ». 
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Une désinfection des canalisations et appareils sera effectuée conformément aux instructions de la 
circulaire du Ministère de la Santé Publique et de la Population du 15 Mars 1962. 

Cette désinfection sera réalisée sous le contrôle de VEOLIA Eau et aux frais de l’aménageur, avant 
raccordement au réseau public de distribution. Celui-ci ne pourra être effectif qu’après obtention des résultats 
des analyses. 
 
 

> CONTROLE D’IMPLANTATION 
 
Le plan de récolement du réseau de distribution réalisé pour l’opération devra être fourni à VEOLIA Eau 

dès l’achèvement des travaux et avant le raccordement au réseau public, en quatre exemplaires dont un présenté 
sur STABYPHANE  à l’échelle 1/200ème conformément au dessin type sur fond de plans BDU. Il devra 
comporter le positionnement en coordonnées LAMBERT III ou la triangulation de toutes les pièces spéciales : 
tés, coudes, cônes, plaques pleines, robinets-vannes et des divers appareils ainsi que les branchements. Un 
enregistrement des mêmes plans devra être remise en format DWG ou DGN ou DXF pour réception par 
VEOLIA Eau. 

 
 

> RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC D’EAU POTABLE 
 
Les travaux de raccordement au réseau public des réseaux construits pour les opérations d’aménagement 

seront effectués par VEOLIA Eau. 
Les raccordements comprendront : le terrassement, la fourniture et la pose de toutes les pièces 

nécessaires à la jonction des canalisations de l’opération ainsi que les réfections de chaussée et de trottoir. 
D’une manière générale, l’aménageur effectuera tous les travaux dans le domaine privé jusqu’à la limite 

du domaine public. 
La demande de raccordement sera faite par écrit, par l’aménageur, à VEOLIA Eau qui établira un devis 

indiquant le coût et le délai d’intervention (article 12 du Règlement du Service d’Eau Potable). 
 

 
> TRAVAUX DE RENFORCEMENT 
 
Dans le cas où il a été demandé au permis de construire la pose d’une conduite de renforcement pour 

desservir l’opération, ces travaux seront réalisés obligatoirement par VEOLIA Eau. L’aménageur lui fera une 
demande de travaux et celle-ci établira un devis indiquant le coût des travaux et le délai d’intervention (article 12 
du Règlement du Service d’Eau Potable). 

Ces travaux de raccordement et de renforcement restent à la charge de l’aménageur, conformément aux 
dispositions prévues dans l’arrêté du permis de construire. 

 
 

> DEMANDE DE BRANCHEMENT ou DE RACCORDEMENT 
 
L’acheteur d’un terrain non équipé désirant bénéficier de l’usage d’un branchement établira une 

demande de branchement qu’il déposera à VEOLIA Eau. 
Si les travaux de branchement sont réalisés par VEOLIA Eau, ils seront payables d’avance sur 

acceptation du devis ou du devis-mémoire indiquant le délai d’exécution des travaux (article 12 du Règlement du 
Service d’Eau Potable). 

Il en sera de même pour les travaux de pose de compteur sur un branchement construit par l’aménageur. 
 
 
> MISE EN SERVICE 
 
La mise en Service du réseau d’eau sera prononcée à l’achèvement complet des travaux de 

raccordement au réseau public et après mise en eau (modèle en annexe). A compter de ce moment, toute 
intervention sur le réseau sera faite par VEOLIA Eau aux frais du ou des propriétaires de la voirie. 
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> REMISE D’OUVRAGE 
 
La remise d’ouvrage à VEOLIA Eau sera prononcée à l’achèvement complet des travaux de voirie sur 

demande du propriétaire de la voirie privée. A compter de cette date, VEOLIA Eau prendra à sa charge 
l’entretien du réseau qui fera partie du patrimoine géré par la Collectivité. 

 
 
> COMPTAGE DIVISIONNAIRE 
 
En application de la délibération du Conseil Municipal du 30 décembre 2004, la loi SRU portant sur 

l’individualisation des contrats de fourniture d’eau potable a été mise en application. 
Afin de bénéficier de cette possibilité, les réseaux devront respecter des prescriptions techniques 

spécifiques. Le projet sera alors étudié afin d’obtenir un accord des services techniques de VEOLIA EAU sur les 
réseaux situés en domaine privé. 

Faute d’un accord formel, il ne sera pas possible de mettre en place un comptage divisionnaire avant 
mise en conformité. 

 
 
 

LISTE INDICATIVE DES FOURNISSEURS 
 
> EAU POTABLE 
 

 
 RESEAU 

 
- Canalisation et accessoires fonte ductile pour réseau  
. Type ‘Natural’ à joints Standard ∅ 100 mm et supérieur SAINT GOBAIN PAM 
 
- Robinetterie de canalisation réseaux 
Pour ∅ < 300 mm : Robinet vanne à opercule 
. EURO 20 SAINT GOBAIN PAM 
. OCA 2L BAYARD 
. ALTO (OEL et OEC) GHM 
Pour ∅ ≥ 300 mm : Robinet vanne à papillon 
. EURO STOP BBX JPA SAINT GOBAIN PAM 
. ROB PAP FS PFA16, semi Lug BAYARD, KSB 
 
- Tampon de visite 
. Regard de vanne PAMREX  EXPLOITATION, SOLO, MEDITERRANEE 
 SAINT GOBAIN PAM, SODIF, FONDERIES DECHAUMONT. 
. Regard pour ventouse PAMREX VENTILE SAINT GOBAIN PAM 
. Regard à trappes triangulaires et vérins pour chambres (ouvertures>Ø600)     SODIF/NORINCO 
 
- Ventouses à grand débit d’air 
. VENTEX SAINT GOBAIN PAM 
. VANNAIR PFA 16 ou 25 BAYARD 
 
- Poteau incendie 
. Le modèle est déterminé par le service de la Voie Publique de la mairie de Toulouse. 
 
 

 BRANCHEMENT 
 
- Canalisation  fonte ductile 
. ∅ 60 mm et 80 mm Natural SAINT GOBAIN PAM 
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- Canalisation PEHD (norme NFTJ54063 série 16 bars bandes bleues) 
. ∅ 25 mm - ∅ 32 mm - ∅ 50 mm  SEPEREF/ALPHACAN 
. Raccords électro- soudables PLASSON, GEORGES FISCHER 
 GLYNWED, RYB 

 
- Gaine TPC souple double paroi bleue diamètre nominal  90 mm mini marque avec agrément NF 
 
- Robinetterie branchement (robinet ∅ 20 mm - ∅ 30 mm - ∅ 40 mm) 
. Robinet de prise en charge tout Bronze type SENSASS série 625 FAH   SAINTE LIZAIGNE 
. Collier de prise en charge avec robinet côté SAINT GERMAIN STRAUB 
. Robinet d’arrêt à boisseau inversé tout bronze Réf. 2924 fermeture à gauche SAINTE LIZAIGNE 
. Robinet de branchement RBA SAINT GOBAIN PAM 
. Collier de prise en charge petit bossage GT SAINT GERMAIN STRAUB 
. Collier de prise en charge équipé de vis pour empêcher le SENSASS de tournerSAINTE LIZAIGNE 
. Collier de prise pour tuyaux en fonte ductile SAINT GOBAIN PAM,  
. Système ZAK HAWLE 
 
. Tube bouche à clé TUB0625 + coupelle CCE0625 pour SENSASS SAINTE LIZAIGNE 
. Tube allonge PVC  adapté à la vanne commandée 
. Tube allonge  fonte FONDERIES DECHAUMONT 
 
. Bouche à clé PAVA  rehaussable 14 kg SAINT GOBAIN PAM 
 
. Bouche à clé rehaussable 13 kg sous chaussée FONDERIES DECHAUMONT 
. Bouche à clé  rehaussable  6 kg type S sous trottoir (branchement) FONDERIES DECHAUMONT 
. Bouche à clé 500/7 4.5 kg sous trottoir GHM 
 
- Rail support compteur et montages de comptage en kit 
. Pour compteur 110  rail long série 5000 inox SAINTE LIZAIGNE  
. Pour compteur 110  n° 0153 152 55111  (avec robinet et clapet) SAINT GERMAIN STRAUB 
. Pour compteur 110  ref SGB CTOULO 44 SAINT GERMAIN STRAUB 
 

 
 COFFRETS MURAUX 

Le modèle sera choisi en fonction des dispositions constructives dans la liste suivante : 
 
Pour intégration dans mur de clôture : 
. BORNE DE BRANCHEMENT pour compteur 110 avec tube caloporteur MAEC 
. BORNE ABRIOGEL  A120 (compteur 110) ABRITEC  
. BORNE ISOTER  SOTRA/SEPEREF  
 
Pour intégration dans mur de bâtiment (avec remontées isolées) : 
. Coffret O-BOX 110 porte isolée SOTRA/SEPEREF 
. S. 300, Isolée  Réf. 258308 MAEC 
. ISO 501  ABRITEC 
. IZOLAZUR 1 avec bloc isolant MPB 

 
- Chambres de comptage pour branchements Ø 40 mm (sous espaces verts) 
. Chambre préfabriquée 1200 x 500 x 470 MPB 
. Chambre préfabriquée 1200 x 700 x 600 ABRITEC  
 
- Chambres de comptage pour branchements  >Ø 40 mm  
Les dimensions seront définies spécifiquement, en accord avec le gestionnaire de réseau, 

en fonction des organes équipant la chambre et des contraintes environnementales. 
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 ASSAINISSEMENT 
 
 

 FONTES DE VOIRIES 
 
- Sous chaussée (classe D 400) 
. PAMREX exploitation de SAINT GOBAIN PAM 
. SOLO de SODIF 
. MEDITERRANEE réf. 01616 des FONDERIES DECHAUMONT 
  
- Sous trottoir (classe C 250) Regards de Façades 
. RRC 350, 500, 600 de SODIF 
. HC 300, 350, 400, 450, 500 de SODIF 
. HR 400, 500 de SODIF 
. HE 450, RB 360 et LUCO 445 H de SODIF 
 
. PARXESS 400 et 500 de SAINT GOBAIN PAM 
. RE 40   S   2F   D  de  SAINT GOBAIN PAM 
. RE 30   S   3F   D  de SAINT GOBAIN PAM 
. RE 40   H   2J   D ITALIA  de SAINT GOBAIN PAM 
 
. Regard hydraulique ref 01400 et 01401 des FONDERIES DECHAUMONT 
. BCH 360 x 360 ref 01108 et 01104 des FONDERIES DECHAUMONT 
 
. TC 30, 35, 40, 45, 50  de SONOFOQUE 
. TCD 25, 30, 35, 40, 45, 50  de SONOFOQUE 
 

 
 FONTES DE BOUCHES D’EGOUT 

 
- AVALOIR LATERAL OU COMBINE (classe C 250) 
. AVALOIR VT   1,50 x 0,6 m   réf. PR156 des FONDERIES DECHAUMONT 
. TGA modèle 750 des FONDERIES DECHAUMONT 
. SELECTA MAXI   PROFIL A et T de SAINT GOBAIN PAM 
 
- GRILLE CANIVEAU type CC1 (classe C 250) 
. GRILLE CONCAVE   40 x 40  type C 400 de SODIF 
 type ECGC40CF de SAINT GOBAIN PAM 
  
- GRILLE CANIVEAU  pour bordure basse (classe C250) 
. Grille SELECTA 800x340  de SAINT GOBAIN PAM 
. Grille avaloir VP 1000x300 des FONDERIES DECHAUMONT 
 

 
 CANALISATIONS 

 
- Polychlorure de Vinyle PVC 
. WAVIN type ECO-TP SN8  classe CR8 minimum 
 ∅ 160 à ∅ 500 mm longueur 3 m 
. ALPHACAN type BIPEAU CR8 ∅ 160 à ∅ 400 mm longueur 3 m 
. SOTRA Compact CR8 ∅ 160 à ∅ 400  longueur 3 m 

 
- Fonte d’assainissement 
. SAINT GOBAIN PAM Tuyau ‘Intégral’ ∅ 80 à ∅ 800 mm (couleur rouge) 
 Tuyau ‘TAG 32’ ∅150 à ∅300 mm (couleur grise) 
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- Béton centrifuge armé série 135 A minimum 
. CLANET  ∅ 400, ∅ 500 (longueur 2,40 m) 
. CRP  TUYAUX VHP à joint roulant ∅ 400 à ∅ 600 (longueur 2,36 m) 
   TUYAUX DPA à joint intégré ∅ 400 à ∅ 600 (longueur 2,36 m) 
 
. BONNA SABLA TUYAUX H2  TS joint glissant ∅ 400 à ∅ 800 (longueur 2,36 m et 3, 55 m) 
 TUYAUX H5  TS joint glissant ou intégré ∅ 400 à ∅ 500 (longueur 2,36 m et 3,55 m) 
 TUYAUX ROCLA ∅ 400 à ∅ 800 (longueur 3,69 et 3,65 m) 
 TUYAUX BVA ∅ 400 à ∅ 800 (longueur 2,40 m) 
. SIMAT TUYAUX Armé A 135 ∅ 400 à ∅ 800 (longueur 2,39m) 
 TUYAUX Fibré ∅ 400 à ∅ 500 (longueur 2,39 m) 

 
 
- Polyester renforcé verre (PRV) 
. HOBAS       ∅ 150 à ∅ 500 (longueur 6 m) 
 
- Grès  
. KERAMO-STEINZEUG   Ø200 à Ø600 à joints L ou K 
 
- Ouvrages cadres 
. BONNA SABLA  ouvrages normalisés selon CCTG 
 
 

 REGARDS 
 
- Polychlorure de vinyle ou Polypropylène : Regards de façade et regards de visite 
. WAVIN type TEGRA  600 (usage à titre exceptionnel) 
 et 1000 (usage normal selon données constructeur) 
 Tabouret ∅ 315 à passage direct - type LJS 160/100 avec obturateur amont 
 type LJS  160 avec obturateur amont 

 type LJS  200 avec obturateur amont 
. ALPHACAN  Tabouret ∅ 315 à passage direct avec obturateur amont 
. NICOLL Tabouret ∅ 315 à passage direct avec obturateur amont 
 
- Béton 
. SIMAT Regard ∅ 1000 Turbo 
. SABLA Regard de branchement 40 x 40, 50 x 50 
 Regard ∅ 1000 
. SNTR Regard de branchement 40 x 40  50 x 50 
 Regard ∅ 1000 
. BLARD Regard ∅ 1000 
. CRP  Regard ∅ 1000 
 
- Fonte 
SAINT GOBAIN PAM  Boîte de branchement DN 250 
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III-2 RESEAUX ECLAIRAGE PUBLIC 

 
 

III-2.1 Avis d’intervention sous tension sur réseau de première catégorie  
 

 
 

 
 
 
 

N° 
AVIS D’INTERVENTION SOUS TENSION 
SUR RESEAU DE PREMERE CATEGORIE 

 
 
 

L’Entreprise ___________________________________________________________________________ 

 

avise le chargé d’exploitation ou son délégué du service Eclairage Public et téléphone en objet que : 

M ____________________________________________________________________ , chargé de travaux 

Habilité _________________________________  procèdera le __________________________________ , 
à l’exécution des travaux suivants : _________________________________________________________ 
______________________________________________________________________________________ 
______________________________________________________________________________________ 
sur le réseau basse tension issu du poste EP désigné : ___________________________________________ 
_______________________________________________________________ de la commune de Toulouse 
 
- dans le cadre de l’instruction d’intervention sous tension n° UTE C18.510 de Novembre 1988 
- après délivrance d’une autorisation d’intervention sous tension 
 
 
La durée prévisible des travaux est de _______________________________________________________ 
 
 
Au cas où des difficultés techniques rendraient nécessaire une  mise  hors tension des ouvrages, 
l’entreprise devra en référer au chargé d’exploitation ou à son délégué, qui décidera de la suite à donner. 
 
 
 
 
 
A                                  , le                                  
Signature et cachet de l’entreprise 



 

Mairie de Toulouse – Documents de références – Service des Etudes et Travaux Neufs – III Annexes Réseaux – 06/2008 
51 

III-2.2 Attestation de première étape de consignation 
 

 
 

 
 
 

N° 
ATTESTATION DE PREMIERE ETAPE DE CONSIGNATION 

 
1. Le chargé de consignation, nom ___________________________________________________________ 
exploitation___________________________________ téléphone __________________________________ 
 
2. autorise, sous réserve du paragraphe ci-dessous, le chargé de travaux : 
nom________________________________, exploitation ou entreprise _____________________________ 
à accéder à l’ouvrage ci-après : 
désignation de l’ouvrage ___________________________________________________________________ 
pour y effectuer les travaux suivants : 
nature des travaux ________________________________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________ 
 
A cet effet : 
3. Le chargé de consignation certifie qu’il a pris les dispositions suivantes : 
- séparation de l’ouvrage des sources de tension ; 
- condamnation en position d’ouverture des organes de séparation. 
 
4. Le chargé de travaux déclare connaître ou avoir reconnu l’ouvrage mis hors tension et la zone de travail 
et s’engage à prendre, préalablement aux travaux, les dispositions suivantes : 
- identification de l’ouvrage, 
- vérification d’absence de tension ; 
- vérification d’absence de tension et mise en court-circuit ; 
- vérification d’absence de tension et mise à la terre et en court-circuit aux points suivants :  
_______________________________________________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________ 
- délimitation de la zone de travail 
 
5. Dispositions particulières du chargé de consignation : 
- identification de l’ouvrage en présence du chargé de travaux, 
- vérification d’absence de tension et pose de mises en court-circuit ou mises à la terre et en court-circuit 
aux points suivants : _____________________________________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________ 
- heure normale prévue pour la restitution de l’ouvrage : ______________________________________ 
- délai de restitution de l’ouvrage (en cas d’urgence) : _________________________________________ 
 
6. Date, heure et signatures 
 

Le chargé de consignation Le chargé de travaux 
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III-3 RESEAUX DE TELECOMMUNICATION ET DE TRANSMISSION DE DONNEES 

 
 

III-3.1 Arrêté d’autorisation pour l’installation et l’utilisation d’infrastructures de 
télécommunications sur le domaine public routier communal  

 
Vu le Code des Postes et Télécommunications, 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
Vu la loi 96-659 du 26 juillet 1996 de réglementation des Télécommunications, 
Vu le décret 97-683 du 30 mai 1997 relatif aux droits de passage sur le domaine public, 
Vu l'arrêté municipal en date du 23 octobre 1987 portant règlement de voirie relatif à l'exécution des travaux 
affectant le sol et le sous-sol des voies de communication et de leurs dépendances, 
Considérant que la Société exploite, dans le cadre de l'autorisation qui lui a été accordée en date du, 
conformément à l'article L 33-1 du code des Postes et Télécommunications, des réseaux de télécommunications 
publiques et privées, sur le territoire français, 
Considérant que, pour les besoins de l'exploitation de ces réseaux, la Société doit procéder à l'installation de 
câbles et d'équipements techniques en vue de les relier, 
 
ARRETE 
ARTICLE 1 : 
La société ......................... (ci-après dénommée « l’Opérateur »), dont le siège social est situé..................... est 
autorisée par la Ville de Toulouse qui fait élection de domicile à l’ Hôtel de Ville, place du Capitole 31000 
Toulouse, (ci-après dénommée « La Ville »), à implanter et exploiter un réseau constitué de liaisons de 
télécommunications destinées à l’exercice de son activité. 
Ville de Toulouse / Opérateur / Arrêté-cadre- 
Cette autorisation de principe dispense «l’Opérateur» de solliciter une permission de voirie pour chaque 
implantation souhaitée. Elle ne l’exonère pas pour autant de déposer, pour chacune d’elles, une demande 
d’autorisation d’entreprendre les travaux et d’ouverture de chantiers. 
ARTICLE 2 : 
La présente permission est accordée pour la durée de l'autorisation délivrée par le Ministre des 
Télécommunications, c’est-à-dire 15 ans à compter de la prise d’effet de celle-ci. 
A la demande de « l’Opérateur » et 6 mois avant l’échéance de la présente autorisation, les conditions d’un 
renouvellement seront examinées par « la Ville ». 
ARTICLE 3 : 
«L’Opérateur» devra exploiter personnellement la permission de voirie. Il lui est expressément interdit de sous-
louer les lieux mis à disposition ou de céder la permission, sauf autorisation préalable de «La Ville» par voie de 
permission modificative. 
ARTICLE 4 : 
L’installation et l’utilisation des infrastructures composant ce réseau entrent dans le champ d’application du 
règlement de voirie relatif à l’exécution des travaux affectant le sol et le sous-sol des voies de communication et 
de leurs dépendances. 
« L’Opérateur » est soumis de plein droit aux dispositions du règlement de voirie en vigueur dont il reconnaît 
avoir eu une connaissance complète, «La Ville» s’engageant à l’informer immédiatement de toute modification. 
ARTICLE 5 : 
Sont annexés au présent arrêté les documents suivants : 
- le cahier des charges; 
- l’état de consistance du réseau; 
- le règlement de voirie; 
- la convention «Echange de Données». 
Fait à Toulouse 
Le Maire 
Pour le Maire: 
Le conseiller délégué 



 

Mairie de Toulouse – Documents de références – Service des Etudes et Travaux Neufs – III Annexes Réseaux – 06/2008 
53 

III-3.2 Cahier des Charges relatif à l’établissement et l’exploitation d’un réseau de 
télécommunications sur le domaine public routier communal 

 
 

ARTICLE 1 : Consistance du réseau 
La consistance du réseau existant, est détaillée comme suit : 
- longueurs d’artères souterraines, exprimées en kilomètres, 
- longueurs d’artères aériennes, exprimées en kilomètres, 
- stations radioélectriques (antennes et pylônes de plus de 12 m), exprimées en unités. 
Pour toutes autres installations, hors emprise des supports liés aux artères, l’emprise est exprimée en m². 
Les longueurs de réseaux devront être converties par ailleurs en longueurs d’artères. 
Les emplacements et parcours du réseau ainsi que toutes autres installations sont recensés et décrits par voie et 
figurent dans l’ état de consistance du réseau 
Cette annexe fait l’objet par «l’Opérateur», d’une mise à jour annuelle transmise à «La Ville» au plus tard fin 
mars de l’année suivante, destinée à connaître avec exactitude l’évolution dans le temps de l’ensemble du réseau 
(extensions ou cessations partielles d’occupation). 
A la date de passation de la présente autorisation : 
La longueur totale des artères s’établit à kilomètres linéaires; 
Le nombre de stations radioélectriques de plus de 12 mètres s’établit à (antennes) et à (pylônes); 
La superficie totale des installations diverses, hors emprise des supports liés aux artères s’établit à mètres carrés. 
ARTICLE 2 : Résiliation 
2 - 1 - La présente permission pourra être résiliée, totalement ou partiellement, trois mois après mise en demeure 
par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans effet, dans les seuls cas suivants : 
- non paiement de la redevance globale annuelle ; 
- état d'abandon de l’ensemble reconnu contradictoirement par «l’Opérateur» et « la Ville» des installations 
pendant une durée de six mois minimum ; 
- utilisation des emplacements non conforme à l'activité autorisée par le Ministre des Télécommunications et 
contrôlée par l’Autorité de Régulation des Télécommunications (ART), au titre de l’article L33-1 du Code des 
Postes et Télécommunications. 
Dans tous les cas, la redevance payée d'avance par «l’Opérateur» restera acquise à «La Ville», sans préjudice du 
droit pour celle-ci de poursuivre le recouvrement de toutes sommes pouvant lui être dues. 
Ville de Toulouse / Cahier des Charges Type- 
2 - 2 - En cas de retrait des autorisations ministérielles afférentes à la présente occupation qui lui ont ou auront 
été accordées conformément au Code des Postes et Télécommunications ou en cas de survenance de toutes 
raisons techniques impératives pour «l’Opérateur», celui-ci pourra à tout moment renoncer au bénéfice de la 
présente autorisation, à charge pour lui d'en aviser «La Ville» par lettre recommandée avec accusé de réception 
au moins trois mois à l'avance. 
Dans cette hypothèse toutes les redevances déjà payées par «l’Opérateur» seront considérées comme 
définitivement acquises par «La Ville». 
ARTICLE 3 : Déplacement d’ouvrages 
«L’Opérateur» doit, toutes les fois qu’il en est requis par «La Ville» pour motif de sécurité ou dans l’intérêt du domaine 
occupé, effectuer à ses frais le déplacement des parties de réseaux ou installations qui lui sont désignées. 
ARTICLE 4: Régime juridique 
S'agissant d'occupation du domaine public, il est expressément stipulé que «l’Opérateur» ne pourra en aucune 
façon invoquer le bénéfice du régime des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage industriel ou 
commercial découlant du décret du 30 septembre 1953. 
ARTICLE 5 : Accès aux installations - Sécurité 
Les artères objet de la présente autorisation constituent initialement une emprise sur le domaine public communal. A 
ce titre, elles sont soumises aux règles de la domanialité publique qui doivent être strictement respectées. 
Les préposés de «l’Opérateur» accéderont librement à leurs installations, notamment à leurs chambres de tirage 
et canalisations, tant pour les besoins de l'installation de leurs matériels que pour ceux de leur maintenance et 
entretien. 
«L’Opérateur» ne pourra, en aucun cas, utiliser les installations mises à sa disposition ou celles qui seront sa 
propriété à des fins publicitaires. 
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ARTICLE 6 : Obligations de « l’Opérateur » 
Un dossier technique devra accompagner systématiquement toute demande d’autorisation d’entreprendre les 
travaux et d’ouverture de chantiers déposée auprès du service de la Voie Publique. 
La présente autorisation permet à «l’Opérateur» de réaliser les travaux d'enfouissement des artères décrites dans 
l’état de consistance de réseau. Dans ce cadre, «l’Opérateur» se conformer aux dispositions suivantes : 
Ville de Toulouse / Cahier des Charges Type- 
6 - 1 En cours d'installation : 
«L’opérateur» devra procéder à l'installation technique de ses câbles de raccordement en concertation et avec 
l'autorisation des Services Techniques de «La Ville», en respectant strictement les normes techniques et les 
règles de l'art. 
En fin de travaux, un plan de récolement permettant de situer l’emplacement et le tracé des installations (cf 
article 7) sera établi par «l’Opérateur» puis remis à «La Ville». 
«L’Opérateur» pourra entreprendre des travaux d'extension ou de modification des artères sous réserve d'en avoir 
communiqué les projets aux Services Techniques de «La Ville» préalablement à leur réalisation et d'avoir obtenu 
leur agrément. Ces travaux donneront lieu à autorisation d’entreprendre les travaux et d’ouverture de chantiers. 
6 - 2 En cours d'exploitation 
Afin d'assurer la sauvegarde de ses ouvrages, «l’opérateur»respectera les dispositions prévues par l’arrêté du 16 
Novembre 1994, pris en application les articles 3, 4, 7 et 8 du décret n° 91.1147 du 14 Octobre 1991 relatif à 
l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens, ou subaquatiques de transport ou de 
distribution. 
Les coordonnées de «l’Opérateur» seront incluses dans la liste des destinataires des déclarations d’intention de 
commencement des travaux (DICT). 
ARTICLE 7 : Cadre d’échange des données géographiques 
Les données informatiques relatives à la consistance du réseau et à la fourniture des plans de récolement doivent 
être intégrées au Système d’Informations Géographiques de « la Ville» et feront l’objet d’une convention 
spécifique. 
A cet effet « la Ville» et « l’Opérateur » s’obligent à se rapprocher afin d’aboutir dans un délai de six mois à la 
signature de celle-ci. 
ARTICLE 8 : Assurances 
«L’Opérateur» sera tenu de contracter auprès d'une ou plusieurs Compagnie (s) d'Assurances représentée (s) en 
France ou dans tout autre pays membre de la Communauté européenne (C E), une ou plusieurs police (s) 
d'assurances garantissant les risques d'incendie, explosion, dégât des eaux, responsabilité civile en général et tous 
risques spéciaux liés à son activité. 
Il fournira sur demande de «La Ville» les attestations des assurances ainsi souscrites. 
Ville de Toulouse / Cahier des Charges Type- 
ARTICLE 9 : Entretien - Réparation - Incorporation 
9 - 1 Sur les emplacements mis à disposition: 
«L’opérateur» s'engage à maintenir les lieux faisant l'objet de la présente autorisation en bon état d'entretien 
pendant toute la durée des présentes. 
En fin d’exploitation, quelle qu'en soit la cause, les éléments non détachables de l’infrastructure, en particulier 
les tubes de protection, deviendront la propriété de «La Ville», en application des règles de domanialité publique. 
Cependant «l’Opérateur» pourra négocier le transfert sous le contrôle des Services Techniques de «La Ville» des 
éléments, détachables ou non, qu'il aurait incorporés à la voirie, de façon à ne pas perturber le bon 
fonctionnement des autres réseaux encore exploités à proximité des emplacement mis à disposition; 
Les câbles et équipements techniques installés par « l’Opérateur » sont et demeurent sa propriété; «l’Opérateur» 
reprendra tout ou partie des équipements techniques et câbles qu’il aura installés dans les lieux mis à disposition; 
9 - 2 Sur l'installation technique: 
«l’Opérateur» devra entretenir son installation technique dans les règles de l'art, à ses frais et sous sa seule 
responsabilité, de manière à ne pas perturber la circulation routière d'une part, l'exploitation des autres réseaux 
(France Télécom, Gaz, EDF etc.) d'autre part. 
De même, «La Ville», devra entretenir ses installations, afin de ne pas perturber le réseau de «l’Opérateur». 
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ARTICLE 10 : Redevance d'occupation 
En contrepartie de l'occupation du domaine public communal, «l’Opérateur» acquittera une redevance annuelle, 
selon les tarifs établis par le Conseil Municipal, conformément aux barèmes et indice de prix fixés par les articles 
R 20-52 et R 20-53 du décret n° 97-683 du 30 mai 1997. 
Cette redevance annuelle sera mise en recouvrement au cours de chaque 1°semestre pour l'année correspondante. 
Le calcul de la redevance tiendra compte des modifications de consistance des réseaux, constatées d'un commun 
accord, lors de la mise à jour annuelle prévue à l'article 1. 
La somme due au titre de l’année 1998 sera mise en recouvrement au cours du 2°semestre 1998 au regard de 
l’état initial de consistance du réseau. 
ARTICLE 11 - Conditions de paiement 
Les sommes dues par «l’Opérateur» seront recouvrées au moyen de titres de recettes transmis à Monsieur le 
Receveur des Finances de Toulouse Municipale. 
Ville de Toulouse / Cahier des Charges Type- 
ARTICLE 12 - Changement de domanialité 
Dans le cas où des voies non communales comportant des ouvrages appartenant à « l’Opérateur » seraient 
incorporées au domaine communal, lesdits ouvrages, en vertu de la présente autorisation, entreraient de plein 
droit dans le champ de celle-ci. 
A contrario, les ouvrages de «l’Opérateur» implantés sur le domaine communal ne bénéficieraient plus de la 
présente autorisation si les voies communales correspondantes venaient à être déclassées ou transférées à une autre 
collectivité. «L’Opérateur» devrait alors solliciter de nouvelles autorisations auprès de celle-ci.« La Ville » 
informera le cas échéant la collectivité nouvellement affectataire de l’existence de la permission de voirie. 
ARTICLE 13 - Conditions d’exécution des travaux sur voirie 
«L’Opérateur» doit se conformer aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, notamment aux 
règlements de voirie édictés dans le cadre du Code de la Voirie Routière tout en préservant l’obligation faite à 
France Télécom d’assurer sa mission de Service Universel . 
Les modifications des ouvrages de «l’Opérateur», rendues nécessaires pour la réalisation 
d'aménagement de voirie ou par des changements du tracé des chaussées et trottoirs en planimétrie ou altimétrie, 
seront réalisées par «l’Opérateur» conformément aux dispositions de l'article R-113-2 du Code de la Voirie 
Routière et du règlement de voirie municipal. 
ARTICLE 14 : Artères à usage municipal 
Sur demande expresse de «La Ville », « l’Opérateur » s’engage à mettre en place une ou plusieurs artères 
indépendantes pour le compte de «La Ville », lors de la construction de réseaux structurants en sous-sol . 
«La Ville » fournira le matériel nécessaire à « l’Opérateur ». Compte tenu de la mise à disposition du matériel 
par «La Ville », cette intervention de « l’Opérateur »n’engendrera pas de frais d’installation supplémentaire pour 
«La Ville » qui détiendra la propriété de ces artères. 
Les ouvrages annexes (chambres de tirage, etc.) propres à ces artères seront réalisés par «La Ville ». 
ARTICLE 15 : Utilisation partagée des installations existantes 
«L’Opérateur», prenant en compte l'intérêt collectif, s'engage à utiliser prioritairement les artères existantes dans 
le domaine occupé et à cet effet se rapprochera du propriétaire de ces installations, dès lors que la demande lui en 
a été préalablement notifiée par «La Ville », conformément aux dispositions des article L 47, alinéa 3, et R 20-50 
du Code des Postes et Télécommunications. 
De même, en cas de construction nouvelle de réseaux structurants en sous-sol, «l’Opérateur» devra ménager au 
moins deux artères supplémentaires, ou plus, à la demande de «La Ville» par rapport à ses besoins et les laisser 
en attente en vue d’une utilisation ultérieure, conformément à l’article R 20-48 du Code des Postes et 
Télécommunications. Les artères supplémentaires et non utilisées ne sont pas soumises à redevance. 
Ville de Toulouse / Cahier des Charges Type- 
ARTICLE 16 : Attribution de compétence 
Les litiges nés de l'application de la présente autorisation et non résolus par la voie amiable, relèvent de la 
compétence du Tribunal Administratif de Toulouse. 
ARTICLE 17 : Election de domicile 
«La Ville» et «l’Opérateur» élisent domicile à l’adresse indiquée dans l’arrêté d’autorisation. 
Toute modification à effectuer dans le cadre de l’autorisation sera faite par écrit aux adresses susvisées et fera 
l’objet d’une notification dans les plus brefs délais. 
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ARTICLE 18: Confidentialité et secret professionnel 
«La Ville» et «l’Opérateur» conviennent d’un commun accord de considérer comme confidentielles, quel qu’en 
soit le support, toutes les informations, plans et données qui auront pu être portés à leur connaissance pour 
l’exécution de la présente autorisation. 
Elles s’interdisent en conséquence toute communication, divulgation ou reproduction de ces documents sans 
l’accord express et préalable du détenteur. 
***** 
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CONVENTION GENERALE 
VILLE DE TOULOUSE / EXPLOITANTS DE RESEAUX 
RELATIVE AU DROIT D’USAGE D’INSTALLATIONS COMMUNALES DE TELECOMMUNICATIONS 
MISES A DISPOSITION DANS LES ZONES D’AMENAGEMENT DONT LA GESTION, LA 
MAINTENANCE ET L’ENTRETIEN SONT ASSSURES PAR LA VILLE DE TOULOUSE 
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S O M M A I R E 
PRÉAMBULE 
CHAPITRE I - OBJET DE LA CONVENTION 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
Article 2 : CONVENTION PARTICULIERE 
Article 3 : SITUATION ET CONSISTANCE DES INSTALLATIONS MISES A DISPOSITION 
CHAPITRE II – GESTION DES INSTALLATIONS 
Article 4 : PRESTATIONS AU TITRE DE LA GESTION 
Article 5 : ETAT DES INSTALLATIONS MISES A DISPOSITION 
5 – 1 Aptitude des installations à accueillir des infrastructures 
5 – 2 Contrôle et constat contradictoire 
5 – 3 Abandon d’ installations occupées 
Article 6 : RECETTE DES INSTALLATIONS MISES A DISPOSITION 
Article 7: EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
7 – 1 DEMANDE ET RESILIATION DE FOURREAUX 
7 – 2 ADDUCTIONS 
7 – 3 EXTENSIONS 
Article 8 : ENTRETIEN PREVENTIF DES INSTALLATIONS 
Article 9 : ENTRETIEN CURATIF DES INSTALLATIONS 
Article 10 : GARANTIES DE TEMPS DE RETABLISSEMENT ET D’INTERVENTION 
Article 11 : MASQUES ET ATTRIBUTION DES ALVEOLES 
Article 12 : SOUS TUBAGES DES FOURREAUX 
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Article 13 : OPTIMISATION DE L’UTILISATION DES INSTALLATIONS 
Article 14 : DEPLACEMENT DES INSTALLATIONS DANS L’INTERET DE VOIRIE ET 
CONFORME A SA DESTINATION 
CHAPITRE III – GESTION DES INFRASTRUCTURES 
Article 15 : ENTRETIEN PREVENTIF DES INFRASTRUCTURES 
Article 16 : ENTRETIEN CURATIF DES INFRASTRUCTURES 
CHAPITRE IV DISPOSITIONS FINANCIERES: 
Article 17 : DROIT D’USAGE - TARIF ANNUEL DE LOCATION 
Article 18 : FACTURATION ACTUALISATUION ET REGLEMENT 
18 - 1 Facturation 
18 – 2 Actualisation 
18 – 3 Règlement 
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CHAPITRE V : DISPOSITIONS GENERALES 
Article 19 : RESPONSABILITE 
19 -1 : RESPONSABILITE DU PROPRIETAIRE 
19 - 2: RESPONSABILITE DE L’OCCUPANT 
Article 20: FORCE MAJEURE 
Article 21 : RESILIATION 
Article 22: OBLIGATIONS EN MATIERE D’HYGIENE ET DE SECURITE 
Article 23 : CESSION 
 
Article 24 : CONFIDENTIALITE 
Article 25 : DUREE ET RENOUVELLEMENT 
Article 26 : AVENANTS 
Article 27 : LITIGES 
Article 28: ELECTION DE DOMICILE 
CHAPITRE VI - ANNEXES 
Annexe 1 : Délibération du Conseil Municipal ; 
Annexe 2 : Convention particulière ; 
Annexe 3 : Demande d’utilisation d’un fourreau ; 
Annexe 4 : Information de libération d’un fourreau ; 
Annexe 5 : Demande d’évolution des installations ; 
Annexe 6 : Demande d’intervention sur les installations ; 
Annexe 7 : Garantie Temps de Rétablissement et d’Intervention 
Définitions : 
Les mots ci-après, ont, dans le cadre de la présente Convention, la définition suivante : 
Le terme « Installations » : désigne les ouvrages de génie civil (conduites et chambres), propriété de la Ville de 
Toulouse. 
Le terme « Infrastructures » : désigne les câbles et équipements passifs nécessaires au fonctionnement du 
réseau de l’occupant 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 
La Ville de TOULOUSE, représentée par Monsieur le Maire Jean Luc MOUDENC, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal en date du …, ci-jointe en annexe 1. 
ci-après dénommée « Le Propriétaire »” ou « La Partie » 
Et, 
(Exploitant de réseau), 
ci-après dénommée « L’Occupant » 
ou conjointement dénommés « Les Parties », 
PRÉAMBULE : 
La Ville de Toulouse a manifesté son intention par délibération en date du 8 octobre 2004 d’assurer l’entretien et 
la maintenance des installations communales de télécommunications créées par elle ou pour son compte par un 
aménageur dans le cadre de certaines opérations d’aménagement ( ZAC , lotissements groupes d’habitations,.. ) 
mises en service après le 1° janvier 1997 et pour lesquelles la propriété des installations n’était ni contestée ni 
contestable. 
Le jugement rendu par la CAA de Bordeaux du 9 Mars 2006 a confirmé la propriété de la VILLE pour 
l'ensemble des installations, nonobstant le recours formé devant le Conseil d’Etat par France Telecom , 
Dans l’attente de la décision du Conseil d’Etat, les parties conviennent ce qui suit : 
Convention Générale type Ville de Toulouse / Exploitants de réseaux Droit d’usage des ICT 2006 
 
CHAPITRE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente Convention cadre a pour objet de déterminer les conditions juridiques, administratives techniques et 
financières de mise en oeuvre du droit d’usage applicable aux installations communales de télécommunications, 
situées dans les zones d’aménagement mises à disposition des divers exploitants de réseaux et services de 
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communications électronique ouverts au public, en application de l’article 1425 – 1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, dont la gestion, la maintenance et l’entretien sont assurés par « Le Propriétaire ». 
Les infrastructures déployées sont la propriété de « L’Occupant » qui, à ce titre, en assure la gestion, l’entretien 
et l’exploitation. 
Article 2 CONVENTION PARTICULIERE 
Chaque zone d’aménagement concernée par la mise à disposition d’installations, fait l’objet d’une Convention 
Particulière annexée à la présente Convention Générale , qui établit précisément l’état de la localisation, de la 
description des installations , de la date de début d’occupation et des conditions particulières liées à la zone. 
 
Chaque Convention Particulière fera l’objet d’un avenant annuel, numéroté chronologiquement, établi et signé 
par les deux parties qui constatera les évolutions pour l’année considérée. 
Article 3 SITUATION ET CONSISTANCE DES INSTALLATIONS MISES A DISPOSITION 
« L’Occupant »est autorisé à disposer ou déployer d’ ( des ) infrastructures dans la zone d’aménagement et 
selon les modalités précisées dans la Convention Particulière visée à l’article précédent. 
Convention Générale type Ville de Toulouse / Exploitants de réseaux Droit d’usage des ICT 2006 
 
CHAPITRE II – GESTION DES INSTALLATIONS 
Article 4 : PRESTATIONS AU TITRE DE LA GESTION 
« Le Propriétaire »assure l'ensemble des prestations de gestion relatives aux installations et en particulier : 
- La mise à disposition des installations, 
- L’élaboration et suivi d'une documentation des installations, 
- Le respect des règles de partage entre occupants, 
- Le traitement des demandes de renseignements ( DR ) et déclarations d'intention de commencement de travaux 
(DICT), 
- L’instruction des projets d’ouvrages et de réseaux électriques soumis à approbation ( décret N°75 781 du 14 
août 1975 ) ; 
- Les adductions de raccordement des lots non raccordés initialement ou crées postérieurement, 
- L’extension des installations. 
Article 5 : ETAT DES INSTALLATIONS MISES A DISPOSITION 
5 – 1 Aptitude des installations à accueillir des infrastructures 
« Le Propriétaire » s’engage à fournir des installations en état de recevoir les infrastructures de L’occupant. 
S’il apparaît au cours de la pose des infrastructures que les installations louées s’avèrent non conformes ou non 
disponibles à leur destination,« Le Propriétaire » s’engage à tout mettre en oeuvre pour remettre en état les 
installations concernées dans les meilleurs délais. 
5 – 2 Contrôle et constat contradictoire 
Lorsque « L’Occupant » est amené à constater, lors du déploiement de son infrastructure dans le fourreau qui 
lui a été affecté, une impossibilité à réaliser cette mise en oeuvre, ce dernier signale sans délai cette carence au « 
Propriétaire ». 
Il est procédé à l’initiative du « Propriétaire » à un constat contradictoire sur la disponibilité de l’installation 
affectée. 
Si la carence est avérée, les coûts liés à la remise en état ainsi que les frais de déplacement et travaux réalisés à 
tort par « L’Occupant » seront à la charge du « Propriétaire » après acceptation par les deux « Parties ». 
Convention Générale type Ville de Toulouse / Exploitants de réseaux Droit d’usage des ICT 2006 
5 – 3 Abandon d’installations occupées 
Lors de la dépose des infrastructures liées à la résiliation de l’installation occupée, « L’Occupant » se doit 
d’assurer la dépose de ses infrastructures et de laisser le fourreau libéré en état. 
« Le Propriétaire » se réserve la possibilité de faire procéder à un contrôle de qualité en cas de dégradation des 
installations restituées et d’en assumer les coûts de remise en état. 
Article 6 : RECETTE DES INSTALLATIONS MISES A DISPOSITION 
Les installations occupées à la suite du déploiement d’infrastructures feront l’objet à l’issue de la pose, d’une 
recette contradictoire entre les deux parties qui constatera cette mise à disposition par un procès verbal annexé à 
la Convention Particulière. 
C’est la date notée dans le PV de recette qui fera référence pour la facturation des installations. 
Article 7 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
7 – 1 Demande et résiliation de fourreaux 
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En cas de besoin en installation supplémentaire, « L’Occupant » en fera la demande au « Propriétaire » en 
utilisant le formulaire joint en annexe « Demande d’utilisation d’un fourreau » en précisant le nom de la ZAC , la 
localisation de la chambre FT située à l’entrée de la ZAC et l’adresse à raccorder. 
En cas de réduction des besoins en installations, « L’Occupant » s’engage à en informer le « Propriétaire » 
selon le formulaire joint en annexe 4 « Libération de fourreau ». « L’Occupant » informera 48h à l’avance de la 
date prévue de libération du fourreau. 
Les parties s’efforcent de satisfaire les demandes dans les meilleurs délais afin de concilier les sujétions de 
chacune d’elles. 
7 – 2 Adductions« Le Propriétaire »assure la réalisation des adductions de raccordement des lots dans des 
délais en cohérence avec les délais de raccordement sollicités par , « L’Occupant » (cf annexe 5 « Demande 
d’évolution des installations ». 
 
7 – 3 Extensions 
« Le Propriétaire ”assure à sa charge l’extension de ses installations (cf annexe 5 « Demande d’évolution des 
installations ». 
En cas d'indisponibilité des installations existantes, les deux parties se concerteront pour trouver les mesures 
techniques les plus économiques permettant de satisfaire aux besoins de chacune d'entre elles. 
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Article 8 : ENTRETIEN PREVENTIF DES INSTALLATIONS 
« Le Propriétaire » est tenu d’entretenir les installations mises à disposition de « L’Occupant » en état d’usage 
pour lequel elles ont été louées et de lui en assurer la jouissance paisible pendant la durée de la location. 
Les opérations préventives sont programmables, « L’Occupant » en est informé avec un préavis de 15 jours 
calendaires afin que les parties définissent en commun les conditions et mesures conservatoires à prendre. 
Article 9 : ENTRETIEN CURATIF DES INSTALLATIONS 
Les opérations curatives, qui se conçoivent comme des interventions urgentes sur les installations sont, par 
nature, imprévisibles. Même, si l'opération curative est propre aux installations du propriétaire, « L’Occupant » 
en est informé sans délai afin de lui permettre d'intervenir éventuellement sur ses propres infrastructures. 
En cas de défaut sur les installations entraînant une défaillance ou une rupture du service assuré par les 
infrastructures de « L’Occupant », les parties conviennent de s’informer réciproquement et sans délai de 
l’incident afin de définir d’un commun accord la nature de l’intervention curative et de son mode opératoire (cf 
annexe 6 « Demande d’Intervention sur des installations ». 
 
Article 10 : GARANTIES DE TEMPS DE RETABLISSEMENT ET D’INTERVENTION 
Les garanties de temps de rétablissement et d’intervention correspondent aux délais contractuels pour lesquels « 
Le Propriétaire » s’engage à répondre à un dommage affectant les installations et perturbant ou interrompant 
les communications électroniques transitant par les infrastructures de « L’Occupant ». 
Dans tous les cas, « Le Propriétaire » s’engage à ce que , « L’Occupant » soit en mesure de rétablir son service 
dans les meilleurs délais de manière définitive ou temporaire (respect des GTR et GTI) (cf annexe 7 « Garantie 
Temps de Rétablissement et Garantie des Temps d’Intervention »). 
« Les Parties » s’informeront mutuellement de l’origine du dommage et notamment se communiqueront 
l’identité du ou des tiers éventuellement responsables et identifiés afin de permettre à chacun d’exercer les 
recours auprès de ces tiers. 
 
Article 11 : MASQUES ET ATTRIBUTION DES ALVEOLES 
Les installations sont détaillées en alvéoles numérotées. 
Les masques qui figurent dans les tableaux synoptiques détaillent de chambre à chambre, l’ensemble des 
alvéoles constitutives des installations occupées ou libres d’occupation. 
Dans se sens, « L’Occupant », devra strictement respecter en terme d’occupation la ou les alvéoles qui lui 
seront attribuées par « Le Propriétaire ». 
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Article 12 : SOUS TUBAGES DES FOURREAUX 
« Le Propriétaire » se réserve le droit de procéder au sous tubage de certains fourreaux dans le cadre de 
l’optimisation du fourreau considéré apte à faire l’objet d’une telle opération. 
Cette réalisation est opérée à la charge du « Propriétaire ». 
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Pour les tri - tubages existants réalisés par « L’Occupant », la base de facturation sera celle du fourreau 
principal quelque soit le nombre de sous tubage utilisés. 
Article 13 : OPTIMISATION DE L’UTILISATION DES INSTALLATIONS 
« Le Propriétaire », pourra demander à « L’Occupant »,, de procéder au regroupement des infrastructures 
existantes, dans les installations disponibles, lorsqu’il apparaît que leur déploiement est de nature soit à 
compromettre les possibilités de partage avec les nouveaux occupants, soit de limiter prématurément les 
capacités disponibles, cela en vue de libérer des installations, mais sous réserve de disponibilité technique. 
Dans ce cas le « Le Propriétaire » prendra à sa charge les travaux de regroupement des infrastructures . 
Article 14 : DEPLACEMENT DES INSTALLATIONS DANS L’INTERET DE LA VOIRIE ET 
CONFORME A SA DESTINATION 
En cas de demande de déplacement des installations occupées rendu nécessaire dans l’intérêt de la voirie et 
conforme à sa destination par le propriétaire gestionnaire de le voirie, « L’Occupant » devra être informé dans 
un délai de 6 mois à compter de la notification de la demande. 
 
Dans tous ces cas, « Le Propriétaire » fera son affaire des frais liés au déplacement de ses installations et          
« L’Occupant » de ceux liés au déplacement de ses infrastructures. 
« Les Parties » se concerteront sur les mesures les mieux appropriées pour effectuer le déplacement en vue de 
minimiser les conséquences dommageables pour les deux « Parties ». 
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CHAPITRE III – GESTION DES INFRASTRUCTURES 
Article 15 : ENTRETIEN PREVENTIF DES INFRASTRUCTURES 
Pour les besoins de l’entretien préventif des infrastructures, « L’Occupant » dispose d’un droit d’accès à tout 
moment aux installations sous réserve d’en avoir préalablement averti le propriétaire par tout moyen au 
minimum 48 heures à l’avance. 
« L’Occupant » devra s’assurer qu'aucun désordre ne vienne gêner l'exploitation normale des infrastructures. 
Toute détection d'anomalie ou de dégradation devra être signalée au propriétaire sans délai. 
Article 16 : ENTRETIEN CURATIF DES INFRASTRUCTURES 
En cas d’urgence, « L’Occupant » dispose d’un droit d’accès permanent aux installations mise à disposition, 
afin d’exécuter sans délai les travaux nécessaires à la réparation des ses infrastructures, à charge de 
«L’Occupant » d’informer « Le Propriétaire » au plus tard au moment où débutent les travaux. 
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CHAPITRE IV : DISPOSTIONS FINANCIERES 
Article 17: DROIT D’USAGE - TARIF ANNUEL DE LOCATION 
Le (s) fourreau (x) sont mis à disposition de « L’Occupant » en contrepartie du paiement au « Propriétaire » 
d’un droit d’usage (DU[o] ) de 0,84 € ht le ml à compter du 25/6/1999 et jusqu’au 31/03/2006. 
A compter du 1/04/2006 et ce à titre provisoire , le tarif est fixé à 0,84 € le ml, à valoir sur le nouveau tarif qui 
sera déterminé à partir des recommandations de l’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et 
des Postes (ARCEP ) dès lors que celles-ci seront connues. 
Ce changement de tarif donnera lieu à un avenant à la présente convention. 
Article 18 : FACTURATION , ACTUALISATION ET REGLEMENT 
18 - 1 Facturation 
Chaque Convention Particulière, prise en application de la présente Convention Générale, fera l’objet d’une 
facturation annuelle individualisée, représentative du produit de la location pour l’année considérée. 
La mise en oeuvre de la facturation du droit d’usage s’opérera comme suit : 
1) Pour la consistance initiale des infrastructures en place, à la date de la signature de la Convention Particulière : 
Il sera émis, s’il y a lieu, une facturation représentative de l’occupation constatée, depuis le 1° juillet 1999, pour 
les années précédent l’année de signature de la Convention Particulière (année n); 
2) Pour la consistance initiale des infrastructures créées, à la date de la signature de la Convention Particulière : 
Il sera émis une facturation représentative de l’occupation constatée pour l’année de signature de la Convention 
Particulière ( année n ) ; 
3) Pour l’évolution de la consistance des infrastructures, à la date de la signature de l’ avenant annuel : 
Il sera émis une facturation représentative de l’occupation constatée au cours de l’année précédent l’année de 
signature de l’avenant annuel à la Convention Particulière (année n + 1) ; 
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La date de départ de l’application du droit d’usage, pour chaque déploiement nouveau d’infrastructures, est le 
premier jour du mois qui suit la date du procès verbal de recette prévu à l’article 6. 
La location cessera automatiquement à la fin du mois de la libération du (des) installations considérées. 
18 - 2 Actualisation 
L’actualisation annuelle du droit d’usage tel que défini à l’article 18, est établie sur la base de l’évolution de 
l’indice TP 10 bis (canalisations sans fourniture) selon la formule suivante : 
DU[n] = Du [o] ( TP10 bis[n] / TP10 bis [o] ) 
dans laquelle, 
DU[n] = Droit d’usage actualisé pour l’année [n] considérée 
Du [o] = Droit d’usage de base, soit 0,84 € ht le ml 
TP10 bis[n] = Indice afférent aux canalisations sans fournitures pour le mois de janvier de l’année [n] considérée 
TP10 bis [o] = Indice afférent aux canalisations sans fournitures pour le mois de janvier de l’année 2006, date de 
fixation du tarif annuel de location. 
 
18 - 3 Modalités de règlement 
Les titres de recouvrement seront émis à terme échu, dans le courant du 1° semestre de l’année qui suit l’année 
considérée et prendront en compte : 
- pour la première année, la consistance initiale à la signature de chaque convention particulière ; 
- pour les années suivantes, les évolutions annuelles de consistance des réseaux, constatées d’un commun accord, 
qui auront fait l’objet de l’avenant annuel prévu à l’article 1 de chaque Convention Particulière. 
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CHAPITRE V : DISPOSITIONS GENERALES 
Article 19 : RESPONSABILITE 
« Le Propriétaire » coordonne les interventions des différents occupants de ses installations et assume les 
responsabilités qui en découlent. Pendant la période d'exploitation toutes les dégradations qui pourraient survenir 
à la suite de travaux seront imputées à leur auteur. Un constat préalable aux travaux pourra être effectué pour 
apprécier l’état initial des installations. 
19 -1 : RESPONSABILITE DU PROPRIETAIRE 
Les réparations qui seraient éventuellement dues par « Le Propriétaire » au titre de la présente Convention et 
qui résulteraient d'une faute établie à son encontre couvriront l'indemnisation du préjudice direct, personnel et 
certain lié à la défaillance en cause, à l'exclusion expresse de la réparation des dommages indirects. Les 
dommages indirects, au sens de la présente Convention, sont ceux qui ne résultent pas directement ou 
exclusivement de la faute du « Propriétaire » et notamment les pertes d'exploitation et les préjudices 
commerciaux. 
« Le Propriétaire » fait son affaire des conséquences pécuniaires des accidents corporels ou des dommages 
matériels de tout ordre qui pourraient être causés du fait ou à l’occasion des travaux dont il a la responsabilité, 
que ceux-ci soient effectués par son personnel ou par les entreprises travaillant pour son compte. 
Toutefois, « Le Propriétaire »” n'est pas responsable : 
- des défaillances résultant de cas de force majeure, 
- des actes de sabotage ou de malveillance de tiers non identifiés, 
- des défaillances des infrastructures propriété de « L’Occupant » sauf si les défaillances sont dues à son action, 
- des dommages causés par un tiers non contractuellement lié au « Propriétaire ». 
19 – 2 : RESPONSABILITE DE L’OCCUPANT 
Les réparations dues par « L’Occupant » en cas de défaillance de sa prestation qui résulterait d'une faute établie 
à son encontre couvriront l'indemnisation du préjudice direct, personnel et certain lié à la défaillance en cause, à 
l'exclusion expresse de la réparation des dommages indirects. Les dommages indirects, au sens de la présente 
Convention, sont ceux qui ne résultent pas directement ou exclusivement de la défaillance des prestations de 
«L’Occupant » et notamment les pertes d'exploitation et les préjudices commerciaux. 
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Toutefois, « L’Occupant » n'est pas responsable : 
- des défaillances résultant de cas de force majeure ; 
- des actes de sabotage ou de malveillance de tiers non identifiés ; 
- des défaillances des infrastructures propriété des autres occupants, sauf celles liées à une inexécution de la 
présente Convention par « L’Occupant » ; 
- des dommages causés par un tiers non contractuellement lié à « L’Occupant ». 
Chaque « Occupant » demeure seul responsable des dommages qu’il serait amené à occasionner à un autre 
«Occupant » au cours de ses interventions sur ses infrastructures à des fins préventives ou curatives. 
 
Article 20 : FORCE MAJEURE 
Les cas de force majeure ou cas fortuit au sens de l'article 1148 du code civil suspendront les obligations de la 
présente Convention Générale. 
En cas de survenance d'un tel événement, la partie affectée en informe immédiatement l’autre partie. Elle s'efforce de 
bonne foi de prendre, en concertation avec l’autre partie, toute mesure même palliative raisonnablement possible en 
vue de poursuive l'exécution de la Convention Générale. 
Si les cas de force majeure ou cas fortuits ont une durée d'existence supérieure à deux mois, la présente Convention 
Générale pourra être résiliée à l'initiative de l'une ou l'autre des parties, sans droit à indemnité de part et d'autre. 
 
De façon expresse, sont considérés comme des cas de force majeure ou cas fortuits, outre ceux habituellement 
reconnus par la jurisprudence de la Cour de Cassation : les intempéries exceptionnelles, les catastrophes 
naturelles, les incendies et inondations, les attentats, et de façon générale, tout événement ayant nécessité 
l'application décidée par l'Autorité publique compétente des plans locaux ou nationaux incluant le maintien de la 
continuité des services de télécommunications. 
 
Article 21 : RESILIATION 
En cas d'inexécution par une des deux parties de ses obligations, et après mise en demeure par l’autre partie de 
remédier aux causes de la dite inexécution, par lettre recommandée avec avis de réception restée sans effet un 
mois après sa notification, la partie plaignante peut résilier de plein droit la présente Convention. 
En cas de cessation de l’activité, ainsi qu’en cas de force majeure extérieure à l’occupant rendant impossible 
l’exercice de son activité, les présentes ainsi que les conditions particulières rattachées perdront tout objet. Dans 
ce cas, « L’Occupant » se réserve la possibilité de résilier les présentes à tout moment, à charge pour lui de 
prévenir « Le Propriétaire » par lettre recommandée avec accusé de réception avec un délai minimum de 3 
(trois) mois. 
Convention Générale type Ville de Toulouse / Exploitants de réseaux Droit d’usage des ICT 2006. 
 
 « Le Propriétaire » peut également résilier ce même contrat avec les mêmes conditions de préavis. Sauf si la 
résiliation est prononcée suite à manquement aux termes des présentes de l’occupant, « Le Propriétaire » 
recherchera en concertation avec « L’Occupant » toutes les solutions lui permettant d’assurer sans interruption 
la continuité de son service. 
 
Article 22 : OBLIGATIONS EN MATIERE D’HYGIENE ET DE SECURITE 
« Les Parties » endossent la responsabilité pleine et entière : 
- de la sécurité de leurs agents et prennent notamment toutes les dispositions nécessaires pour faire respecter les 
règles en vigueur, en matière de sécurité et d'hygiène et de conditions de travail. 
- des conséquences éventuelles que le chantier ouvert par leur personnel peut engendrer vis-à-vis des tiers et des 
réseaux déjà installés. 
 
Article 23 : CESSION 
« Les Parties » s'interdisent de céder ou transmettre tout ou partie de leurs droits ou obligations résultant de la 
présente Convention, sous quelque forme et sous quelque modalité que ce soit, sans l’information préalable écrit 
de l’autre partie. Toutefois il est précisé que les entités, filiales ou organismes dépendants des signataires ne sont 
pas considérés comme tiers. 
 
Article 24 : CONFIDENTIALITE 
« Les Parties » s'engagent à considérer comme confidentiels dans le cadre de la présente Convention, tous les 
documents, informations et données, quel qu'en soit le support, qu'elles s'échangent à l'occasion de son 
exécution.  
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En conséquence, elles s'interdisent de les communiquer ou de les divulguer à des tiers , excepté les prestataires 
,pour quelque raison que ce soit, sans l'accord préalable et écrit de l’autre partie. 
« Le Propriétaire » ne pourra pas faire état d'autres informations que du passage des infrastructures de 
l’occupant sans plus de détail qu'il, ou ses agents auraient pu avoir à connaître lors de la mise en oeuvre du projet 
d’occupation. 
Toutefois, cette obligation n’est pas applicable aux éléments d’informations : 
- qui pourraient être communiqués au gestionnaire de la voirie en application de dispositions réglementaires ou à 
celles communiquées à l’ARCEP dans les seuls cas impératifs prévus par la Loi de Réglementation des 
Télécommunications ; 
- qui étaient du domaine public au moment de leur divulgation ou sont tombées dans le domaine public sans qu’il 
y ait eu contravention de la présente convention ; 
- dont la partie qui a divulgué pourrait prouver qu ‘elles étaient en sa possession antérieurement à la date d’effet 
de la présente, sans qu’il ait été contrevenu à une obligation de confidentialité. 
A l’expiration de la présente convention pour quelque motif que ce soit, les parties s’engagent à restituer ou à 
détruire l’ensemble des informations, documents et données visées ci-dessus. L’obligation de confidentialité 
continue alors pendant trois ans. 
Convention Générale type Ville de Toulouse / Exploitants de réseaux Droit d’usage des ICT 2006. 
 
Article 25 : DUREE ET RENOUVELLEMENT 
La présente Convention Générale entre en vigueur à la date de sa signature par chacune des parties pour une 
durée initiale de 15 ( quinze ) ans. 
A l’expiration de cette période initiale, les parties conviennent que celle-ci se renouvellera tacitement par 
périodes de 5 ( cinq ) ans, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties, par courrier recommandé avec 
accusé de réception 6 (six ) mois au moins avant la date d’expiration de la période initiale. 
Les conventions particulières sont systématiquement passées dans le cadre de la Convention Générale et, à ce 
titre, leur durée ne saurait dépasser la durée totale de la Convention Générale. 
Si en cours d’exécution de la présente convention « L’Occupant », qui détiendrait par ailleurs la charge du 
Service Universel, venait à cesser d’assurer cette compétence, « Les Parties » conviennent, dans les six mois qui 
suivent ce changement de statut, de se rapprocher afin d’envisager les conditions de renouvellement de cette 
convention. 
 
Article 26 : AVENANTS 
Toute modification des présentes de quelque nature qu’elle soit, à la demande d’une des parties, donnera lieu à la 
signature d’un avenant entre celles-ci. 
 
Article 27 : LITIGES 
« Les Parties » conviennent de régler à l’amiable tout litige pouvant survenir quant à l’interprétation ou à 
l’exécution de la présente Convention Générale. A défaut de règlement amiable, la partie la plus diligente saisira 
la juridiction compétente. 
 
Article 28 : ELECTION DE DOMICILE 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites 
« Le Propriétaire » Hôtel de Ville , place du Capitole, 31000 Toulouse 
« L’Occupant », 
 
Fait en cinq exemplaires originaux comprenant chacun pages avec articles et annexes sans renvoi ni mot nul, 
 
 
A Toulouse, Le ………………………………….……..  
 
Pour ( Exploitant de réseaux ) Pour la Ville 
 Le Maire 
 
 
 Pour le Maire 
 L’Adjoint Délégué 
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III-3.4 Convention Particulière Ville de Toulouse / Exploitant de réseaux Droit d’usage 
des ICT 2006 

 
ZAC : xxxxxxxxxxxxxxxxxx Convention Particulière N° xxx 
1/7 
 
 

CONVENTION PARTICULIERE 
VILLE DE TOULOUSE / EXPLOITANT DE RESEAUX 

ANNEXEE A LA CONVENTION GENERALE ET 
RELATIVE AU 

DROIT D’USAGE D’INSTALLATIONS COMMUNALES DE TELECOMMUNICATIONS 
MISES A DISPOSITION 

DANS LES ZONES D’AMENAGEMENT DONT LA GESTION, LA MAINTENANCE ET 
L’ENTRETIEN SONT ASSURES PAR LA VILLE DE TOULOUSE 

 
CONVENTION PARTICULIERE N°………………………. 
DENOMINATION ZONE : (numérotation + dénomination) 
DATE CREATION ZAC : 
DATE MISE EN SERVICE ZAC : 
Convention Particulière Ville de Toulouse / Exploitant de réseaux Droit d’usage des ICT 2006 
ZAC : xxxxxxxxxxxxxxxxxx Convention Particulière N° xxx 
2/7 
Convention Particulière Ville de Toulouse / Exploitant de réseaux Droit d’usage des ICT 2006 
ZAC : xxxxxxxxxxxxxxxxxx Convention Particulière N° xxx 
3/7 
S O M M A I R E 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION PARTICULIERE 
Article 2 : SITUATION DES INSTALLATIONS MISES A DISPOSITION 
Article 3 : PLANS SYNOPTIQUES DES INSTALLATIONS EXISTANTES 
Article 4 : ETAT DES INSTALLATIONS MISES A DISPOSITION 
Article 5 : RECETTE DES INSTALLATIONS MISES A DISPOSITION 
Article 6 : EVOLUTION DES INSTALLATIONS 
Article 7 : MODALITES PARTICULIERES 
Article 8 : ELECTION DE DOMICILE 
ANNEXES 
Annexe 1 : Plan de zonage 
Annexe 2 : Plans synoptiques des installations existantes 
Annexe 3 : Plans synoptiques des installations mises à disposition 
Annexe 4 : Procès verbal de recette 
Annexe 5 : Imprimés 
Convention Particulière Ville de Toulouse / Exploitant de réseaux Droit d’usage des ICT 2006 
ZAC : xxxxxxxxxxxxxxxxxx Convention Particulière N° xxx 
4/7 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
La Ville de TOULOUSE, représentée par Monsieur le Maire Jean Luc MOUDENC, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal en date du …….., ci-jointe en annexe 1. 
ci-après dénommée “ (Le) Propriétaire ” 
Et, 
( Exploitant de réseaux ) 
ci-après dénommé “ L’occupant ” 
ou conjointement dénommés “ Les Parties », 
Convention Particulière Ville de Toulouse / Exploitant de réseaux Droit d’usage des ICT 2006 
ZAC : xxxxxxxxxxxxxxxxxx Convention Particulière N° xxx 
5/7 
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Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION PARTICULIERE 
La présente Convention Particulière est prise en application de la Convention Générale portant la même 
dénomination. Elle a pour objet de préciser la localisation, la description des installations, la date de début 
d’occupation et les conditions particulières liées à la zone concernée. 
Les infrastructures déployées sont la propriété de “ L’Occupant ” qui, à ce titre, en assure la gestion, l’entretien 
et l’exploitation. 
Chaque Convention Particulière fera l’objet d’un avenant annuel, numéroté chronologiquement, établi et signé 
par les deux parties qui constatera les évolutions pour l’année considérée. 
 
Article 2 : SITUATION DES INSTALLATIONS MISES A DISPOSITION 
“ L’Occupant ”est autorisé à disposer ou déployer dans les installations mises à disposition , une (des) 
infrastructure (s), conformément au référentiel technique, constitué des plans et états synoptiques tels que définis 
aux articles 3 et 4 de la présente Convention Particulière, dans la zone d’aménagement désignée ci-après et dont 
la localisation est précisée conformément au plan joint en Annexe 1. 
Désignation de la Zone d’aménagement : 
--------------------------------------------------------------- 
 
Article 3 : PLANS SYNOPTIQUES DES INSTALLATIONS EXISTANTES 
“ Le Propriétaire ” assure l'ensemble des prestations de gestion relatives aux installations et en particulier 
l’élaboration et le suivi permanent de la documentation des installations (cf Annexe 2). 
Cette documentation est mise à la disposition de “ L’Occupant ” pour établir le (s) trajet (s) qu’il souhaite 
mettre en oeuvre. Cette documentation précise : 
- Le tracé sous la forme d’un synoptique 
- Le masque de chaque chambre avec l’état d’occupation des fourreaux 
- Le linéaire détaillé des installations existantes entre chaque chambre 
“ Le Propriétaire ”propose le trajet le plus adapté pour tenir compte des contraintes imposées par l’occupation 
de ses installations. 
Convention Particulière Ville de Toulouse / Exploitant de réseaux Droit d’usage des ICT 2006 
ZAC : xxxxxxxxxxxxxxxxxx Convention Particulière N° xxx 
6/7 
 
Article 4 : ETAT DES INSTALLATIONS MISES A DISPOSITION 
“ L’Occupant ” et “ Le Propriétaire ” s’engagent à respecter les conditions stipulées aux Articles 5 - 1, 5.- 2 et 
5.- 3 de la Convention Générale. 
Après accord entre « Les Parties », un synoptique des installations mises à disposition est remis à 
« L’Occupant » afin que ce dernier puisse établir ses infrastructures (cf Annexe 3). 
 
Article 5 : RECETTE DES INSTALLATIONS MISES A DISPOSITION 
La recette des installations s’ effectue conformément à l’Article 6 de la Convention Générale. 
Les installations occupées à la suite du déploiement des infrastructures feront l’objet à l’issue de la pose, d’une recette 
contradictoire entre “ les Parties ” qui constatera cette mise à disposition par un procès verbal annexé à la présente 
Convention particulière (Annexe 4). 
Il convient de distinguer, d’une part la consistance des infrastructures en place à la date de la signature de la présente 
Convention Particulière, d’autre part la consistance nouvelle dont l’évolution est constatée par avenants annuels. 
La date figurant dans chaque procès verbal de recette fera référence pour la facturation des installations, comme 
indiqué à l’article 18 - 1 de la Convention Générale. 
 
Article 6: EVOLUTION DES INSTALLATIONS 
L’évolution des installations s’effectue conformément à l’Article 7 de la Convention Générale. 
A chaque demande émises par “ L’Occupant ”, de nouvelles adductions, extensions ou résiliations nécessitées 
par les besoins de l’exploitation, “ Le Propriétaire ” assure la réalisation des adductions de raccordement du 
(des) lot (s), et/ou des extensions dans des délais en cohérence avec les délais de raccordement contractuel 
sollicités par “ L’Occupant ”. 
Pour ces demandes, “ L’Occupant ” établira une demande sur les imprimés spécifiques (cf Annexe 5). 
Ces documents seront joints à la présente Convention particulière, après visa par “ Le Propriétaire ”. 
“ Le Propriétaire ” établira et fournira à “ L’Occupant ” les plans synoptiques des installations ayant fait 
l’objet de modifications. 
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“ Le Propriétaire ” établira un avenant annuel à la présente Convention particulière tel que prévu à l’Article 2 
de la Convention générale. 
 
Article 7 : MODALITES PARTICULIERES 
Description des modalités particulières à cette zone d’aménagement ou Sans objet. 
Convention Particulière Ville de Toulouse / Exploitant de réseaux Droit d’usage des ICT 2006 
ZAC : xxxxxxxxxxxxxxxxxx Convention Particulière N° xxx 
7/7 
 
Article 8 : ELECTION DE DOMICILE 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites 
« Le Propriétaire ” Hôtel de Ville , place du Capitole, 31000 Toulouse 
« L’Occupant », 
 
Fait en cinq exemplaires originaux comprenant chacun pages avec articles et annexes sans renvoi ni mot nul, 
 
 
A Toulouse, Le ………………………………….……..  
 
 
Pour l’occupant Pour la Ville 
 Le Maire 
 
 Pour le Maire 
 L’Adjoint Délégué 

 
 
 
 

III-3.5 Traités et Cahier des charges de concession EDF   
 
> EDF.pdf 
 
 
 

III-3.6 Traités et Cahier des charges de concession GDF 
 
> _0605150856_001GDF.pdf   
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III-4 COORDINATION DES TRAVAUX – VOIE PUBLIQUE 

 
 
 

III-4.1 Règlement de voirie 
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III-5 RESEAUX DE SIGNALISATION LUMINEUSE TRICOLORE - CIRCULATION ET TRANSPORT 
 
 
 

III-5.1 Règles concernant les travaux 
 
 

N° 1 RCT -  LIAISON CHAMBRE L1T - ARMOIRE FEUX TRICOLORES 

N° 2 RCT TRACAGE D’UNE BOUCLE DE DETECTION 

N° 3 RCT CARACTERISTIQUES TECHNIQUES D’UNE BOUCLE 

N°4 RCT 
CONFECTION DE BOUCLE DE DETECTION AVEC 
RESINE DE TYPE TECHNOBOUCLE 

N°5 RCT 
SCHEMA DE PRINCIPE DE PENETRATION DANS 
CHAMBRE DE TIRAGE 

N° 6 RCT 
SCHEMA DE PRINCIPE DE PASSAGE DE GAINE SOUS 
CANIVEAU 

N° 7 RCT 
BORNIER CABLAGE EN TETE DE POTEAU DE FEUX 
TRICOLORES 
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AANNNNEEXXEE  11  RRCCTT 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

AANNNNEEXXEE  22RRCCTT  
 
 

 

ou Regard PTT 
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AANNNNEEXXEE  33  RRCCTT  
 

 
 
 
 CARACTERISTIQUES TECHNIQUES  
 
 

- Câble de boucle 
Type : U 1000 R02V 1 x 1,5 mm² 
 
- Câble de raccordement boucle de détection/armoire de télécommande des feux tricolores 
 
Type : Traficolor 2 x 2,5 mm² blindé 
 
- Câble de raccordement boucle de détection - coffret de détection 

Type : Traficolor 2 x 2,5 mm² blindé 
 

- Connexion dans la boîte fonte ou chambre 
Type : Gripp avec graisse neutre 
 
- Profondeur de saignée 
La profondeur est de 7 cm avec le fond lisse 
 
- Réfection de la saignée 
Remplissage à la résine autodurcissante  
mélangée avec un grain drainant 
 
- Rotation dans la queue de boucle 
10 torsades au mètre linéaire 
 
- Numérotation des boucles 
La boucle N°1 est celle qui se situe la plus près du trottoir, quelle que  
soit la position dans la boîte fonte (dans le sens de la circulation) 
 
- Inductance de la boucle :  
Devra être supérieure à 120 μ H 
 
- Câble liaison coffret de détection/armoire de télécommande des feux tricolores 

Cette liaison sera assurée par un câble de 5 x 1,5 mm² 
 

- Coffret de détection ou équivalent 
Type "sarel" réf. 59535 équipé d'options  

 
- Alimentation électrique du coffret de détection 

L'alimentation du poste de mesure en provenance de l'armoire de télécommande des feux 
sera assurée par un câble 3 x 2,5 mm². 
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AANNNNEEXXEE  44  RRCCTT  

 
 

 
   
 CONFECTION   
 BOUCLE DE DETECTION AVEC  
 RESINE DE TYPE TECHNOBOUCLE  
   

COUPE   
   
 12 mm      
      
      
      
    6 

cm 
 

      
  ΟΟ    
  ΟΟ    
      

 
CARACTERISTIQUES RESINE 
 
- DUREE DE DEBUT DE PRISE ________________________________________________  
- DUREE DE DURETE MAXI___________________________________________________  
- TEMPS MINI EMPLOI _______________________________________________________  
- UTILISATION APRES MELANGE _____________________________________________  
- OUVERTURE A LA CIRCULATION ___________________________________________  
- DILUANT UTILISE__________________________________________________________  
 
 
 
 
 
MISE EN OEUVRE  
- APRES SCIAGE DE LA SAIGNEE, NETTOYAGE ET SOUFFLAGE AU COMPRESSEUR 
- POSE DES FILS OU DU CABLE (U1000 R02V) 
- MELANGE DE LA RESINE AVEC LE SABLE JUSQU'A COMPLET ENROBAGE DES 

AGREGATS (LE MORTIER EST PARFAITEMENT NOIR) 
- POSE DANS LA SAIGNEE 
- LISSAGE AU FER A JOINT 
 

 



 

Mairie de Toulouse – Documents de références – Service des Etudes et Travaux Neufs – III Annexes Réseaux – 06/2008 
110 

AANNNNEEXXEE  55  RRCCTT  
  

 
 

 
 
 
 
 
 

AANNNNEEXXEE  66  RRCCTT  
 
 

SCHEMA DE PRINCIPE DE PASSAGE DE GAINES SOUS CANIVEAU 
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AANNNNEEXXEE  77  RRCCTT  
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Chapitre IV – ANNEXES LUMIERES URBAINES 
 
 
 
 
IV-1 S D A L – SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT LUMIERE 

 
Etude de définition pour la Mairie de Toulouse réalisée par : 
Concepteur lumière : Roger Narboni, Agence CONCEPTO 
Communication : Agence MC3 
Bureau d’Etude VRD : BETURE Infrastructure 
Date de réalisation : Mars 2003 

> SDAL_Toulouse.ppt 
 
 
 
 
IV-2 P L U M – PLAN LUMIÈRE 

 
Etude de définition pour la Mairie de Toulouse réalisée par : 
Concepteur lumière : Roger Narboni, Agence CONCEPTO 
Communication : Agence MC3 
Bureau d’Etude VRD : BETURE Infrastructure 
Date de réalisation : Mars 2003 

> PLUM_Toulouse1.pdf 

> PLUM_Toulouse2.pdf 
 
 
 
 
IV-3 CAHIER TECHNIQUE D’ECLAIRAGE PUBLIC 

 
Dossier technique réalisé par : 
Mairie de Toulouse 
Direction des travaux – Service Electromécanique – Bureau d’Etudes et Travaux neufs 
Date de réalisation : Juin 2002 

 
Document de références en cours de mise à jour/juin 2008 
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Chapitre V – ANNEXES OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 
 
 
 

 
 

Documents en cours de réalisation 
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Chapitre VI – ANNEXES ORGANISATION ET CONCEPTION DES VOIES 
 
 
 
 
VI-1 FRANCHISSEMENT D’UN CARREFOUR GIRATOIRE PAR UNE LIGNE DE TRAMWAYS 

 
GUIDE DE CONCEPTION - CERTU - STRMTG 
Ministère de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables 
Editions du CERTU 
Date de réalisation : Février 2008 
> giratoires-tramways.pdf 
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